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1. EXPOSE DES MOTIFS 

Une revision substantielle de la Constitution actuelle par etapes au lieu d'une Constitution 
nouvelle 

La presente proposition s'inscrit dans une demarche de modernisation de la Constitution 
actuelle, initiee par la proposition de revision n°6030 deposee en 2009 et instruite par la 
Commission des Institutions et de la Revision constitutionnelle pendant pres de dix ans. 

Or, le consensus atteint en juin 2018 apres une quinzaine d'annees de travaux preparatoires 
ayant abouti au projet d'une nouvelle Constitution a ate remis en question, de sorte qu'il a fallu 
s'accorder sur une feuille de route alternative par etapes. 

II a done ete convenu de revenir a l'idee d'origine de proposer une revision substantielle de la 
Constitution actuelle au lieu d'elaborer une toute nouvelle Constitution. 

Sur base d'un accord politique entre la majorite des partis, ii a ete retenu que : 

- II existe une volonte commune d'actualiser le texte constitutionnel, le statu quo n'etant 
pas une option ; 

- Les propositions de modernisation tiennent compte dans une large mesure du travail 
effectue au cours des quinze demieres annees, des avis et de la consultation des 
citoyens « Ar Virschlei » ; 
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- II est precede a une revision de la Constitution actuelle par etapes et par blocs, et en 
fonction des priorites arretees par la Commission des Institutions et de la Revision 
constitutionnelle ; 

- Una liste provisoire de revisions ponctuelles faisant l'objet d'un large consensus a ete 
arretee en commission ; 

- Les revisions constitutionnelles a venir s'inscrivent dans un processus ouvert, de sorte 
que de nouvelles propositions pourront etre formulees en cours de route sous 
condition d'un large consensus. 

Une premiere etape a d'ores et deja ete marquee par le depOt, le 12 mai 2020, de la 
proposition de revision n°7575 du Chapitre VI. de la Constitution ayant trait au fonctionnement 
de la justice. 

La publication du rapport« Waringo »en date du 31janvier2020 a constitue une autre etape 
importante, dans la mesure ou certaines conclusions de ce rapport avaient deja eta retenues 
par la proposition de revision n°6030 et reprises dans la presente proposition de revision. La 
proposition de revision entend ainsi attribuer a l'administration du Chef de l'Etat la personnalite 
juridique. II appartiendra au Grand-Due d'organiser son administration en tenant compte de 
l'interet public. 

A. Objet de la proposition de revision 

La presente proposition de revision s'inscrit dans ce processus et represente la deuxieme 
etape de la reforme fondamentale de la Constitution, entamee par le chapitre consacre a la 
Justice. 

Elle concerne les chapitres dedies a l'organisation de l'Etat, son territoire, ses habitants, au 
Chef de l'Etat, a la monarchie constitutionnelle, au Gouvemement, aux relations entre l'Etat 
et las communautes religieuses, aux communes, ainsi qu'aux dispositions generales et 
transitoires. 

La proposition de revision n'entend pas operer un changement brutal ou une cassure avec le 
texte constitutionnel actual qu'elle adapte en maintenant une partie importante des 
dispositions. 

Elle a comme ambition de donner plus de coherence au texte de la Constitution en regroupant 
certaines dispositions, en modemisant le texte et en eliminant des formulations qui ne 
semblent plus en phase avec un Etat democratique moderne. 

C'est ainsi que le premier chapitre de la proposition de revision de la Constitution regroupe 
les principaux elements constitutifs de l'Etat luxembourgeois, a savoir l'organisation etatique, 
le siege de la souverainete qui reside dans la Nation, la population et le territoire, qui sont 
actuellement disperses a d'autres endroits du texte constitutionnel. 

La langue luxembourgeoise, jusqu'ici ignoree par la loi fondamentale, fait son entree dans 
notre Constitution, tout comme notre vocation au multilinguisme. A cote de la langue, ii est 
propose d'y ancrer aussi le drapeau, les arrnoiries de l'Etat ainsi que l'hymne national. 
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II a ete retenu d'affirmer clairement !'adhesion du Luxembourg au processus d'integration 
europeenne. 

Le texte consacre la Ville de Luxembourg comme siege des institutions constitutionnelles, ce 
qui va au-dela du perimetre actual ne mentionnant la ville que comme siege du 
Gouvernement. 

Ce sont surtout les dispositions relatives au Grand-Due, notre Chef de l'Etat, qui connaissent 
les modifications formelles les plus substantielles, meme si le rOle reel du Grand-Due ne 
changera guere. 

Le texte souligne que le Chef de l'Etat exerce le pouvoir executif conjointement avec le 
Gouvernement. 

II exerce une fonction essentiellement symbolique et protocolaire, alors que la responsabilite 
politique des actes du Grand-Due est assuree par les membres du Gouvemement. 

Element important. en ligne avec le rapport « Waringo » sur !'organisation de la Cour Grand
Ducale, la proposition de revision entend attribuer a l'administration du Chef de l'Etat la 
personnalite juridique. II appartiendra au Grand-Due d'organiser son administration en tenant 
compte de l'interet public. 

La proposition de revision, sous la section 2 du chapitre consacre au Grand-Due, regle en 
detail !'ensemble des questions relatives a !'accession a la fonction de Chef de l'Etat, a sa 
regence et a son abdication. 

Une large partie de ces regles sont actuellement determinees par le Pacte de famille de la 
maison de Nassau du 30 juin 1783. Le present texte propose d'integrer toutes les dispositions 
qui concernent le Chef de l'Etat dans le corps meme de la Constitution au lieu de faire une 
reference a une convention d'ordre prive qui ne s'inscrit que difficilement dans notre ordre 
politique national. 

La proposition de revision entend conferer au Gouvernement, qui constitue en fait l'organe 
politique determinant du pouvoir executif, la place institutionnelle qui lui revient dans une 
democratie parlementaire. 

En ce qui concerne l'organisation du Gouvernement, elle incombera au Gouvemement lui
meme, alors que la Constitution actuelle reserve ce pouvoir de fac;on formelle au Grand-Due. 

Si le nouveau texte ne comporte plus d'indication sur un nombre minimum de ministres, ii 
entend ancrer la fonction du Premier Ministre comme «Primus inter pares». 

B. Presentation des chapitres 

Chapitre I. - De l'Etat. de son territoire et de ses habitants 

Le Chapitre I de la proposition de revision de la Constitution regroupe les principaux 
elements constitutifs de l'Etat luxembourgeois, a savoir l'organisation etatique, le siege de la 
souverainete, la langue, la population, et le territoire. 

Ce chapitre regroupe differentes dispositions qui sont actuellement dispersees a 
d'autres endroits du texte constitutionnel. 

Les regles en vigueur relatives au Grand-Due, Chef de l'Etat, sont concentrees au sein 
du Chapitre Ill du projet. 
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Le nouvel ordonnancement du texte constitutionnel est cense ameliorer la structure et 
faciliter la comprehension ainsi que la lecture du texte. 

Le texte reprend la formule consacree dans la Constitution actuelle de « democratie 
parlementaire »(article 51 (1 )). 

II est precise que la tonne politique du Luxembourg est celle d'une monarchie 
constitutionnelle, c'est-a-dire que le Grand-Due n'a d'autres pouvoirs que ceux qui lui sont 
expressement attribues par la Constitution. 

Le texte consacre expressement la notion de l'Etat de droit. Le Luxembourg est un 
Etat qui admet et respecte la preeminence du droit et les principes de la democratie 
parlementaire fonde sur les droits de !'Homme. 

La proposition de revision essaie de repondre avec precision a la question longtemps 
controversee des regles de la souverainete en disposant que la souverainete reside dans la 
Nation. Cette notion est a prendre dans un sens large qui se confond de nos jours largement 
avec celui du peuple. C'est de la Nation seule qu'emanent tous les pouvoirs de l'Etat. 

La langue luxembourgeoise, jusqu'ici ignoree par la Constitution, est expressement 
designee par le nouveau texte comme langue du pays. A cote de la langue, ii est propose 
d'ancrer dans la Constitution le drapeau, les armoiries de l'Etat ainsi que l'hymne national. 

Le multilinguisme, base sur le luxembourgeois, le franc;ais et l'allemand, est egalement 
ancre dans le proposition de revision qui maintient la question de remploi des langues dans 
le domaine reserve a la loi. 

En s'inspirant des Constitutions allemande 1 et franc;aise2, ii a ate retenu d'affirmer 
clairement !'adhesion du Luxembourg au processus d'integration europeenne. 

L'exercice des pouvoirs de l'Etat repose sur le principe de territorialite, ce qui est reflate 
par la deuxieme section de ce chapitre. 

Les dispositions relatives au territoire reprennent !'ensemble des dispositions en 
vigueur, en apportant quelques clarifications. 

Le texte consacre la ville de Luxembourg comme siege des institutions 
constitutionnelles, ce qui va au-dela du perimetre actuel ne mentionnant la ville que comme 
le siege du Gouvemement. 

Chapitre 111. - Du Grand-Due 

Prises a la lettre, les attributions et les fonctions du Grand-Due dans la Constitution 
actuelle apparaissent comme tres etendues. En pratique cependant, les fonctions effectives 
du Grand-Due sont surtout d'ordre representatif. La proposition de revision reflate cette realite, 
afin d'adapter le texte a la pratique constitutionnelle. 

1 Constitution franoaise. art. 88-1 : « La Republique participe a /'Union europeenne constituee d'Etats qui ont choisi 
librement d'exercer en commun certaines de leurs competences en vertu du traite sur /'Union europeenne et du 
traite sur le fonctionnement de /'Union europeenne, tels qu'ils resultent du traite signe a Llsbonne le 13 decembre 
2007.» 
2 Loi fondamentale allemande, art. 23, paragraphe 1er: • Zur Verwirklichung eines vereinten Europas wirkt die 
Bundesrepublik Deutsch/and bei der Entwick/ung der Europalschen Union mit, die demokratischen, 
rechtsstaatlichen, sozialen und f(jcJerativen Grundsatzen und dem Grundsatz der SubsidiaritlJt verpflichtet 1st und 
einen diesem Grundgesetz Im wesentllchen vergleichbaren Grundrechtsschutz gewiJhrleistet. Der Sund kann 
hierzu durch Gesetz mit Zustimmung des Bundesrates Hoheitsrechte Obertragen. For die BegrOndung der 
Europaischen Union sowie fOr Anderungen ihrer vertraglichen Grundlagen und ve'Jlleichbare Regelungen, durch 
die dieses Grundgesetz selnem lnhalt nach geandert oder erganzt wird oder solche Anderungen oder Erganzungen 
ermdglicht werden, gilt Artikel 79 Abs. 2 und 3. " 
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Le chapitre Ill regroupe l'ensemble des dispositions relatives au Grand-Due, a 
l'exception de celles en relation avec le Parlement. 

Le Luxembourg etant une monarchie constitutionnelle, le Grand-Due remplit la fonction 
de Chef de l'Etat. Afin de proteger la situation du monarque et d'assurer la stabilite de 
l'institution monarchique, le principe de l'inviolabilite de la personne du Grand-Due est 
maintenu. 

Les pouvoirs formels que le nouveau texte reserve au Chef de l'Etat ne peuvent etre 
exerces qu'avec le contreseing ministeriel et sous la responsabilite du ministre competent. 

Les dispositions en vigueur en matiere d'etat de crise, introduit par la revision 
constitutionnelle du 13 octobre 2017, est integralement maintenu. 

La proposition de revision de la Constitution maintient le droit du Grand-Due de faire 
et de defaire les traites, le droit de prendre les mesures d'execution des lois, le droit de grace 
et le droit de conferer des titres de noblesses ainsi que des ordres civils et militaires. 

Ces pouvoirs attribues au Chef de l'Etat sont encadres par la loi. 

Le budget accorde aux membres de la Famille grand-ducale, limitativement enumeres 
dans la Constitution, est vote annuellement par la Chambre des Deputes. 

L'administration du Chef de l'Etat se voit attribuer la personnalite juridique. II appartient 
au Grand-Due d'organiser son administration en tenant compte de l'interet public. 

La proposition de revision innove surtout en ce qui concerne la nouvelle section 2 de 
ce chapitre en ce qu'elle regle en detail l'ensemble des questions relatives a l'accession a la 
fonction de Chef de l'Etat, a l'abdication et a la regence. 

Une partie de ces regles sont actuellement determinees par le Pacte de famille de la 
maison de Nassau du 30 juin 1783. 

La proposition de revision integre toutes les dispositions qui concement le Chef de 
l'Etat dans le corps meme de la Constitution au lieu de faire une reference au Pacte de famille 
de la Maison de Nassau, soit une convention d'ordre prive. 

L'ancrage constitutionnel permettra de lever toute insecurite dans ce domaine. 

Le Grand-Due peut se faire representer par un Lieutenant-Representant. La formule 
du serment est precisee, et les personnes susceptibles d'etre appelees a la lieutenance sont 
limitees a celles qui figurent dans l'ordre de succession. 

D'une fat;on generate, l'intervention de la Chambre des Deputes dans les procedures 
qui encadrent l'exercice de la fonction de Chef de l'Etat se trouve renforcee. 

Si l'ordre de succession est preetabli par la Constitution, le Parlement intervient en cas 
de succession vacante, d'exclusion de l'ordre de succession et de regence. 

Dans certaines hypotheses et en attendant que la fonction de Chef de l'Etat soit de 
nouveau attribuee, le Gouvernement, agissant comme organe collegial, exerce 
momentanement les pouvoirs que la Constitution reserve au Grand-Due. 

II ne saurait y avoir une vacance de pouvoir. 

La proposition de revision regle deux cas de figure qui sont actuellement ignores par 
la Constitution: l'incapacite temporaire d'exercer la fonction de Chef de l'Etat et le refus 
d'exercer la fonction selon les dispositions constitutionnelles. 

Si, dans le premier cas, la Chambre designera un Regent sur proposition du 
Gouvernement, dans le second cas, le Gouvernement propose au Parlement de considerer 
que le Grand-Due a abdique. 
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La decision du Parlement doit se faire a la majorite qualifiee, le Conseil d'Etat entendu 
en son avis. 

La proposition de revision de la Constitution maintient la fonction de « lieutenant
representant du Grand-Due » qui permet au Grand-Due de deleguer certaines taches au futur 
Chef de l'Etat, facilitant ainsi une transmission deuce des pouvoirs a la tete de l'Etat. 

Chapitre V. - Du Gouvemement du Grand-Duche 

Une lecture litterale de la Constitution actuelle peut donner une impression erronee de 
!'organisation du pouvoir executif. Les dispositions actuelles decrivent essentiellement les 
relations du Gouvemement avec le Grand-Due et laissent supposer que le Gouvernement 
participe a l'exercice du pouvoir executif sous l'autorite et le controle du Grand-Due. 

La proposition de revision de la Constitution confere au Gouvernement, qui constitue 
en fait l'organe politique determinant du pouvoir executif, la place institutionnelle qui lui revient 
dans une democratie parlementaire. Conformement a la theorie moniste en droit 
parlementaire, le Gouvemement n'existe que sous la seule condition d'etre soutenu par une 
majorite a la Chambre des Deputes, meme si la nomination des membres du Gouvernement 
est effectuee par arrete grand-ducal. 

Le Gouvemement qui dirige la politique generale de l'Etat est preside par un Premier 
ministre. 

«Primus inter pares», le Premier ministre n'a pas de pouvoir hierarchique sur les 
autres membres du Gouvernement. II a essentiellement une fonction de coordination au sein 
du Gouvernement qu'il represente devant la Chambre des Deputes dans les situations qui 
engagent le Gouvernement dans son ensemble. 

Si la proposition de texte ne comporte plus d'indication sur un nombre minimum de 
ministres, elle mentionne, a cOte du Premier ministre, les fonctions de Vice-premier ministre, 
de ministre et de secretaire d'Etat. 

La tache de !'organisation du Gouvernement incombe au Gouvemement. Actuellement 
la Constitution reserve ce pouvoir de faCion formelle au Grand-Due. 

La proposition de revision consacre la pratique des questions de confiance 
respectivement des motions de censure concernant le Gouvemement. 

Le refus de la confiance entraine la demission du Gouvemement qui continue 
provisoirement a conduire la politique generale. Le Gouvemement demissionnaire dispose 
done de la plenitude de ses pouvoirs sans devoir se limiter a la gestion des affaires courantes. 

Le Gouvemement dans son ensemble ainsi que les membres du Gouvemement pris 
individuellement sont responsables devant le Parlement. 

La proposition de revision de la Constitution institue un regime de responsabilite qui 
s'apparente a celui applicable aux deputes. 

Le systeme archaTque en vigueur, difficilement applicable et juridiquement 
contestable, de la mise en accusation des membres du Gouvemement par la Chambre des 
Deputes est abandonne. 

Le systeme preconise se rapproche davantage du droit commun. L'initiative de la 
poursuite penale est reservee au Parquet. L'affaire ne pourra pas etre portee devant une 
juridiction speciale. 
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En revanche, sauf le cas de flagrant delit, toute arrestation - en dehors de !'execution 
d'une peine - d'un membre du Gouvernement necessite l'autorisation prealable de la 
Chambre. 

Afin de garantir une certaine flexibilite face a la diversite des situations qui peuvent se 
presenter, la phase qui precede la nomination du Gouvernement, qui a notamment trait a la 
designation d'un informateur OU formateur, n'est pas formellement reglee. 

Chapitre VII.- De certaines dispositions relatives a !'administration de l'Etat 

II est propose de reorganiser le chapitre VII en modifiant l'intitule et en le subdivisant 
en trois sections. La section 1 re a trait a la force publique et reprend les dispositions actuelles 
des articles 96 et 97. L'article 97 est complete, suite a une critique de la Commission de 
Venise, afin de prevoir un dispositif constitutionnel qui prevoit une autorisation de la Chambre 
des Deputes pour faire intervenir des forces luxembourgeoises a l'etranger. 

La section 2 « Des Finances » reprend les articles 112 a 155 de la proposition de revision 
n°6030. Dans ce contexte, ii convient de souligner plusieurs elements : 

- la Commission a decide de ne pas inscrire les regles de discipline budgetaire definies par le 
Traite sur la stabilite, la coordination et la gouvernance au sein de l'Union economique et 
monetaire dans la Constitution, 

- !'exigence d'une loi Speciale pour les alienations OU acquisitions de proprietes a ete etendue 
aux biens mobiliers. En effet, lors de la derniere crise financiere, ii s'est avere utile que l'Etat 
ait eu la faculte notamment d'acheter des valeurs mobilieres dans des societes, en 
!'occurrence des banques, 

- les grands principes en matiere de finances publiques sent maintenus : unite, universalite, 
annualite et specialite du budget et du compte de l'Etat, 

- la Constitution reste attachee a l'independance de la Cour des comptes. Meme si la Cour 
des comptes est en premier lieu appelee a contrOler la gestion financiere des organes, 
administrations et services de l'Etat, rien n'empAche le legislateur de lui confier d'autres 
taches, tel le contrOle financier des communes voire des etablissements publics. 

II est introduit une nouvelle section 3 qui a trait aux relations entre l'Etat et les 
communautes religieuses. 

Dans la Constitution actuelle, les relations entre l'Etat et les communautes religieuses 
sent definies a differents endroits. En plus de la consecration de la liberte de religion comme 
liberte publique, le texte constitutionnel dispose encore que le mariage civil devra preceder la 
benediction nuptiale et regle en detail !'intervention de l'Etat dans la nomination et l'installation 
des chefs de culte. Le texte constitutionnel actuel oblige enfin l'Etat a prendre en charge les 
traitements et pensions des ministres des cultes. 

Depuis le depOt de la proposition de revision constitutionnelle initiate, la Chambre des 
Deputes avait invite le Gouvernement, via une motion adoptee le 7 juin 2011, entre autres « a 
continuer sur la voie du conventionnement des communautes religieuses conformement aux 
dispositions de la Constitution et dans le respect des conditions fixees dans la motion 
unanimement votee par la Chambre des Deputes en date du 18 juin 1998 » et « a instituer un 
groupe de reflexion charge de reflechir sur l'evolution future des relations entre les pouvoirs 
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publics et les communautes religieuses ». Le groupe d'experts presentait son rapport final le 
3 octobre 2012 a la Commission des Institutions et de la Revision constitutionnelle. Dans la 
suite, aucune vision consensuelle sur le futur cadre des relations entre l'Etat et les 
communautes religieuses n'a pu etre degagee parmi les groupes et sensibilites politiques 
representes a la Chambre des Deputes. 

Ce n'est qu'en janvier 2015, a la suite de l'accord trouve entre le Gouvemement et les 
communautes religieuses sur le futur conventionnement de celles-ci, que cette proposition de 
texte a ete formulae. 

Les principes guidant a l'avenir les relations entre l'Etat et les eglises et les 
communautes religieuses sont au nombre de trois : 

les eglises et les communautes religieuses sont separees de l'Etat, 

les relations entre les premieres et l'Etat seront reglees par la loi, 

la loi peut egalement tracer les contours des conventions a conclure entre l'Etat et les 
eglises et communautes religieuses. 

Suite a !'introduction de ce nouveau chapitre, les articles 22 et 106 de la Constitution actuelle 
pourront etre abroges. 

Chapitre IX. - Des communes 

Le chapitre IX determine le regime constitutionnel dans lequel evoluent les communes 
luxembourgeoises. Les communes, dont la definition n'a pas change, restent le seul vecteur 
de la decentralisation territoriale. Les conseils communaux continuant a etre elus via des 
elections directes et le pouvoir executif communal est exerce par le college echevinal. 

La proposition de revision constitutionnelle, dans sa teneur initiale, ne comportait pas 
beaucoup de changements par rapport a la Constitution en vigueur. C'est au cours des 
travaux en commission que la structure du texte constitutionnel relatif aux communes a ete 
plus fondamentalement reagencee. 

Desormais le texte constitutionnel dispose que les elections au niveau communal sont non 
seulement directes. mais se font sur base du suffrage universe! et par vote secret. Les 
modalites entourant ces elections, de meme que les conditions d'electorat et d'eligibilite sont 
determinees par la loi. 

II importe egalement de relever les points suivants. Le texte constitutionnel precise desormais 
que: 

- les communes ant droit aux ressources financieres pour les missions leur conferees par la 
loi. p.ex. lorsqu'elles participant a la mise en ceuvre de l'enseignement ; 

- dans les matieres reservees a la loi, le pouvoir reglementaire des communes est soumis aux 
memes reserves que celui des etablissements publics, des chambres professionnelles et des 
organes des professions liberales ; ii en est de meme de la hierarchie des normes ou ces 
reglements communaux se situent a un rang normatif inferieur aux reglements grand-ducaux ; 

- les communes peuvent creer des etablissements publics communaux ; 
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- la gestion communale reste soumise a la surveillance etatique ; l'autonomie communale est 
en quelque sorte renforcee en raison du fait que la loi devra « limitativement » enumerer les 
actes des organes communaux a approuver par l'autorite de surveillance et du fait que seuls 
les actes communaux contra ires a l'interet general (et non plus incompatibles avec l'interet 
general) pourront etre suspendus ou annules ; 

- ii appartient desormais au Gouvemement en conseil - et non plus au Grand-Due - de 
dissoudre le conseil communal dans l'interet de la gestion de la commune. Ce faisant, la 
Commission a en partie tenu compte d'une des observations emises par la Commission de 
Venise du Conseil de l'Europe, qui considerait que le droit de dissoudre le conseil communal 
paraissait quelque peu exorbitant et qu'il fallait davantage encadrer ce pouvoir par un avis ou 
par une proposition du gouvemement. 

Chapitre X . - Des etablissements publics et des organes professionnels 

II est propose de completer le chapitre X de la Constitution actuelle, qui traite 
uniquement des etablissements publics, en consacrant les organes professionnels. Ces 
derniers comprennent d'une part les chambres professionnelles et d'autre part les organes 
des professions liberates. II est precise que le regroupement des dispositions relatives 
auxdites personnes juridiques sous un meme chapitre fait suite a une suggestion du Conseil 
d'Etat. 

II importe dans ce contexte de relever que la Constitution actuelle ne mentionne pas les 
chambres professionnelles. Leur regime resulte de la loi du 4 avril 1924 portant creation des 
chambres professionnelles a base elective, telle que modifiee. 

En conferant aux chambres professionnelles un « rang constitutionnel », ii est propose 
de reconnaitre, d'une part, l'importance de celles-ci dans le paysage institutionnel 
luxembourgeois. Leur reconnaissance constitutionnelle permet, d'autre part, de resoudre des 
problemes du passe. Le Conseil d'Etat l'a d'ailleurs rappele dans son premier avis sur la 
proposition de revision n°6030 : « Les problemes rencontres lors de la discussion de l'actuelle 
legislation sur la Chambre de commerce avaient tenu notamment a l'impossibilite d'accorder 
a celle-ci un pouvoir reglementaire, pour autant que son statut d'organe professionnel 
independant de l'Etat fOt maintenu. ». 

Tandis que les chambres professionnelles et etablissements publics crees par la loi 
disposent de la personnalite juridique sur base de la Constitution, le legislateur dispose de 
plus de latitude en ce qui conceme les organes representatifs des professions liberates. II 
peut, sans y etre oblige, les doter de la personnalite juridique. 

Chapitre XI. - Dispositions generates 

Les principaux changements concement les points suivants : 

L'article 109 actual a ete transfere sous le Chapitre I en tant que nouvel article 8 ; 
A !'article 112, qui reprend l'article 110 actuel, ii est propose de modifier le serment pour 
les fonctionnaires publics afin de refleter clairement le respect du fonctionnaire vis-a-vis 
de l'Etat de droit et en abandonnant toute reference au Grand-Due. 

Les articles 111 a 115 actuels sont renumerotes et maintenus dans leur teneur actuelle. 
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Chapitre XII. - Dispositions transitoires et supplementaire 

La proposition de revision entend principalement proceder aux modifications suivantes : 

- Afin de lever toute ambigu"ite juridique, ii est precise que les regles de succession au 
trOne decrites a l'article 44 ne s'appliqueront pas retroactivement, mais pour la premiere 
fois a la succession du Grand-Due Henri. 
Vu le nouveau regime de responsabilite des membres du Gouvernement defini sous le 
Chapitre V, l'article 116 actuel pourra etre abroge ; 
Etant donne que la proposition de revision n°7575 propose d'integrer la teneur de 
!'article 118 actuel dans le chapitre consacre a la Justice, l'article 118 pourra etre 
supprime. 
En raison de l'introduction d'un nouveau chapitre X consacre aux relations entre l'Etat 
et les communautes religieuses, !'article 119 actuel pourra etre supprime. 

Les articles 117 et 120 actuals sont maintenus dans leur teneur actuelle. 

2. TEXTE DE LA PROPOSITION DE REVISION 

Art.1 8
'. Le chapitre 1°' est libelle comme suit: 

Art. 18
'. 

« Chapitre 18
'.- De l'Etat, de son territoire et de ses habitants 

Section 1'0 
- De l'Etat, de sa forme politique et de la souverainete 

Le Grand-Duche de Luxembourg est un Etat democratique, libre, independant et indivisible. 

Art. 2. 

Le Grand-Duche de Luxembourg est place sous le regime de la democratie parlementaire. II 
a la forme d'une monarchie constitutionnelle. 

II est fonde sur les principes d'un Etat de droit et sur le respect des droits de l'Homme-

Art. 3. 

La souverainete reside dans la Nation dont emanent les pouvoirs de l'Etat. 

Art. 4. 

(1) La langue du Luxembourg est le luxembourgeois. La loi regle l'emploi des langues 
luxembourgeoise, franc;aise et allemande. 

(2) L'embleme national est le drapeau tricolore rouge, blanc, bleu. 

(3) La loi definit les armoiries de l'Etat. 

( 4) L'hymne national est « Ons Heemecht ». 
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Art. 5. 

Le Grand-Duche de Luxembourg participe a !'integration europeenne. 

L'exercice de pouvoirs de l'Etat peut etre transfere a l'Union europeenne et a des institutions 
internationales par une loi adoptee a la majorite qualifiee. 

Section 2 - Du territoire 

Art. 6. 

Toute cession, tout echange, toute adjonction de territoire ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une 
loi adoptee a la majorite qualifiee. 

Art. 7 

Les limites et les chefs-lieux des cantons, des communes et des arrondissements judiciaires 
sent determines par la loi. 

Art. 8. 

La Ville de Luxembourg est la capitale du Grand-Duche de Luxembourg et le siege des 
institutions constitutionnelles. » 

Art. 2. Le chapitre II est modifie comme suit : 

(1) II est insere un article 10ter libelle comme suit: 

«Art, 10ter. 

Tout non-luxembourgeois qui se trouve sur le territoire du Grand-Duche, jouit de la protection 
accordee aux personnes et aux biens, sauf les exceptions etablies par la loi. » 

(2) Les articles 21, 22 et 29 sont abroges. 

Art. 3. Le chapitre Ill est libelle comme suit : 

Art. 32. 

« Chapitre Ill.- Du Grand-Due 

Section 1 re - De la fonction du Chef de l'Etat 

( 1 ) Le Grand-Due est le Chef de l'Etat. 
II represente l'Etat. II est le symbole de l'unite et de l'independance nationales. 
Sa personne est inviolable. 

(2) Le Grand-Due n'a d'autres attributions que celles que lui accordant la Constitution et les 
lois. 
II exerce conjointement avec le Gouvernement le pouvoir executif. 
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(3) A defaut de successeur, la Chambre des Deputes se reunit au plus tard dans les trente 
jours du deces ou de !'abdication du Grand-Due en vue de designer un nouveau Chef de l'Etat. 
La decision est adoptee a la majorite qualifiee des deputes. 

(4) L'abdication du Grand-Due requiert la forme d'un acte ecrit qui est irrevocable. 

Art. 45. 

( 1) Le Grand-Due exerce la fonction de Chef de l'Etat a partir du moment ou ii a prate devant 
la Chambre des Deputes le serment suivant : « Je jure d'observer la Constitution et les lois et 
de remplir fidelement mes attributions constitutionnelles. » 

(2) Le serment est prate au plus tard le dixieme jour qui suit le daces, !'abdication ou la 
designation du Grand-Due dans les conditions de l'article 44, paragraphe 3. 

(3) Le refus de prater le serment comporte renonciation a la fonction de Chef de l'Etat. 

Art. 46. 

Le Grand-Due peut se faire representer par une personne qui remplit les conditions de !'article 
44, paragraphe 1er, et qui porte le titre de Lieutenant-Representant du Grand-Due. 

Le Lieutenant-Representant du Grand-Due n'entre en fonction qu'apres avoir prate devant la 
Chambre des Deputes le serment suivant: « Je jure d'observer la Constitution et les lois et 
de remplir fidelement mes attributions constitutionnelles ». 

Art. 47. 

Si au daces du Grand-Due, ou a la date de son abdication, son successeur est mineur, la 
Chambre des Deputes se reunit dans les dix jours a l'effet de pourvoir, sur proposition du 
Gouvernement, a la regence. 

Si le Grand-Due se trouve dans l'impossibilite temporaire de remplir ses attributions 
constitutionnelles ou de prater le serment prevu a !'article 45 le Gouvernement en informe la 
Chambre des Deputes, qui se reunit dans les dix jours a l'effet de constater cette impossibilite 
et de pourvoir a la regence. 

La regence ne peut etre confiee qu'a une seule personne, qui doit atre majeure et faire partie 
des personnes visees a !'article 44, paragraphe 1er. 

Le Regent n'entre en fonction qu'apres avoir prete devant la Chambre des Deputes le serment 
suivant : « Je jure d'observer la Constitution et les lois et de remplir fidelement mes attributions 
constitutionnelles. » 

La regence prend fin a la majorite du successeur ou a la cessation de l'impossibilite temporaire 
du Grand-Due de remplir ses attributions constitutionnelles. 
Le Gouvemement en informe la Chambre des Deputes, qui se reunit dans les dix jours a l'effet 
de mettre fin a la fin de la regence. 

Art. 48. 

Si le Grand-Due ne remplit pas ses attributions constitutionnelles, la Chambre des Deputes, 
a la demande du Gouvemement, le Conseil d'Etat entendu en son avis, decide a la majorite 
qualifiee qu'il y a lieu de considerer que le Grand-Due a abdique. 
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Art. 49 

A partir du daces du Grand-Due, de son abdication ou du constat de son impossibilite de 
remplir ses attributions constitutionnelles, jusqu'a la prestation de serment du successeur, la 
fonction de Chef de l'Etat est exercee par le Gouvernement. II en est de meme en cas de 
deces ou de demission du Regent. » 

Art. 4. Le chapitre V est libelle comme suit : 

« Chapitre V.· Du Gouvernement 

Art. 76. 

Le Gouvemement dirige la politique generale de l'Etat . 

Art. 77. 

Le Gouvernement se compose d'un Premier ministre, d'un ou de plusieurs Vice-premiers 
ministres, de ministres et, le cas echeant, d'un ou de plusieurs secretaires d'Etat. 

Le Grand-Due nomme le Premier ministre et les autres membres du Gouvernement et met fin 
a leurs fonctions. 
Avant d'entrer en fonction, les membres du Gouvemement pretent le serment qui suit : « Je 
jure d'observer la Constitution et les lois et de remplir ma fonction avec integrite, exactitude et 
impartialite. » 

Art. 78. 

La fonction de membre du Gouvernement est incompatible avec celle de depute, de conseiller 
d'Etat, de membre d'un conseil communal ainsi qu'avec des fonctions publiques ou une 
activite professionnelle. 

Art. 79. 

Les membres du Gouvemement exercent leurs attributions, soit en conseil, soit 
individuellement pour les affaires dont ils ont la charge. 

Art. 80. 

Le Premier ministre coordonne l'action du Gouvemement et veille au maintien de l'unite de 
l'action gouvernementale. 

Art. 81. 

Le Gouvemement determine son organisation et son fonctionnement par voie de reglement 
interne, approuve par arrete grand-ducal, a !'exception des matieres que la Constitution 
reserve a la loi. 

Art. 82. 
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( 1 ) Le Premier ministre engage la responsabilite du nouveau Gouvernement a I' occasion de 
la presentation du programme gouvernemental devant la Chambre des Deputes. 
(2) Le Premier ministre peut, apres deliberation du Gouvernement en conseil, engager la 
responsabilite du Gouvemement devant la Chambre des Deputes a !'occasion du vote d'un 
projet de loi ou d'une declaration gouvernementale. 
(3) La Chambre des Deputes peut engager la responsabilite du Gouvernement par une motion 
de censure. 
( 4) Lorsque la Chambre des Deputes refuse la confiance au Gouvemement, le Premier 
ministre presente la demission du Gouvemement au Grand-Due . 
(5) Le Gouvemement demissionnaire continue a conduire la politique generale. 

Art. 83. 

( 1 ) Le Gouvemement et ses membres sont responsables devant la Chambre des Deputes. 
(2) Les membres du Gouvemement ne repondent ni civilement ni penalement des opinions 
qu'ils emettent a l'occasion de l'exercice de leur fonction. 
(3) Les membres du Gouvernement sont penalement responsables des actes commis par eux 
dans l'exercice de leur fonction. 
Seul le ministere public peut intenter et diriger les poursuites a l'encontre d'un membre du 
Gouvernement pour ces actes, meme apres cessation de sa fonction. 
( 4) Sauf le cas de flagrant delit, toute arrestation d'un membre du Gouvemement necessite 
l'autorisation prealable de la Chambre des Deputes. Cette autorisation n'est pas requise pour 
!'execution des peines, meme celles privatives de liberte, prononcees a l'encontre d'un 
membre du Gouvemement. » 

Art. 5. Le chapitre VII est libelle comme suit : 

« Chapitre VII.- De certaines dispositions relatives a l'administration de l'Etat 

Section 1re. De la Force publique 

Art. 96. 

Tout ce qui conceme la force publique est regle par la loi. 

Art. 97. 

Toute declaration relative a l'etat de guerre et tout engagement de la force publique dans des 
operations a l'etranger requierent l'autorisation de la Chambre des Deputes selon les 
modalites a etablir par la loi. 

Section 2.- Des Finances 

Art. 98. 

(1) Tout impot de l'Etat ainsi que toute exemption ou moderation d'impot sont etablis par la 
loi. 
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(2) Les impOts au profit de l'Etat sont votes annuellement. Les lois qui les etablissent n'ont de 
force que pour un an, si elles ne sont pas renouvelees. 

(3) Hormis les cas formellement exceptes par la loi, aucune retribution ne peut etre exigee 
des citoyens OU des etablissements publics qu'a titre d'impOt au profit de l'Etat OU de la 
commune. 

Art. 99. 

(1) Tout emprunt a charge de l'Etat doit etre contracte avec l'assentiment de la Chambre des 
Deputes. 

(2) Toute alienation d'une propriete immobiliere ou mobiliere de l'Etat doit etre autorisee par 
une loi speciale. Toutefois, une loi generale peut determiner un seuil en dessous duquel une 
autorisation speciale de la Chambre des Deputes n'est pas requise. 

(3) Toute acquisition par l'Etat d'une propriete immobiliere ou mobiliere importante, toute 
realisation au profit de l'Etat d'un grand projet d'infrastructure ou d'un batiment considerable 
ainsi que tout engagement financier important de l'Etat doivent etre autorises par une loi 
speciale. Une loi generale determine les seuils a partir desquels cette autorisation est requise, 
ainsi que les conditions et les modalites pour financer les travaux preparatoires. 

(4) Toute charge grevant le budget de l'Etat pour plus d'un exercice doit etre etablie par une 
loi speciale. 

(5) Toute pension, tout traitement d'attente ainsi que toute gratification a la charge de l'Etat 
sont accordes par une loi. 

Art. 100. 

Chaque annee, la Chambre des Deputes arrete la loi des comptes et vote le budget. Toutes 
les recettes et depenses de l'Etat doivent etre portees au budget et dans les comptes. 

Art.101. 

(1) Une Cour des comptes est chargee du contrOle de la gestion financiere des organes, 
administrations et services de l'Etat. La loi peut lui confler d'autres missions de contrOle de 
gestion financiere des deniers publics. 

(2) La Cour des comptes soumet ses contestations et recommendations sur le compte general 
de l'Etat a la Chambre des Deputes. 

(3) Les attributions et !'organisation de la Cour des comptes ainsi que les modalites de son 
contrOle et les relations avec la Chambre des Deputes sont determinees par la loi. 

(4) Les membres de la Cour des comptes sont nommes par le Grand-Due sur proposition de 
la Chambre des Deputes. 

Section 3 - Des relations entre l'Etat et les communautes religieuses 

Art. 102. 

Les eglises et les communautes religieuses sont separees de l'Etat. 

La loi regle les relations entre l'Etat et les eglises et communautes religieuses. 
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Dans les limites et formes determinees par la loi, des conventions a approuver par la Chambre 
des Deputes peuvent preciser les relations entre l'Etat et les eglises et communautes 
religieuses. » 

Art. 6. Le chapitre IX est libelle comme suit : 

Chapitre IX - Des communes 

Art. 103. ( 1) Les communes ferment des collectivites autonomes, a base territoriale, 
possedant la personnalite juridique et gerant par leurs organes leurs interets et leur patrimoine 
prop res. 

(2) La loi regle la composition, !'organisation et les attributions des organes de la commune. 

Art. 104. (1) II ya dans chaque commune un conseil communal elu directement sur base du 
suffrage universal et par vote secret. 

(2) La commune est administree par un college des bourgmestre et echevins, qui sont 
nommes parmi les membres du conseil communal dans la forme determinee par la loi. 

Art. 105. (1) Les impots au profit des communes sont etablis par la loi. 

Dans le respect de ses competences constitutionnelles et legales, le conseil communal peut 
etablir les impots et les taxes necessaires a la realisation de l'inten~t communal. Les impots 
et les taxes communaux sont approuves par l'autorite de surveillance. 

(2) Le conseil communal etablit annuellement le budget de la commune et en arrete las 
comptes. 

(3) Les communes ant droit aux ressources financieres pour remplir las missions qui leur sont 
confiees par la loi. 

Art. 106. Le conseil communal fa it les reglements communaux, sauf les cas d'urgence. 

Dans les matieres reservees a la loi par la Constitution, les reglements communaux ne 
peuvent etre pris qu'en vertu d'une disposition legale particuliere qui fixe l'objectif des mesures 
d'execution et, le cas echeant, les conditions auxquelles elles sont soumises. 

Les reglements communaux doivent etre conformes aux lois et aux reglements pris en 
application de !'article 50. 

Art. 107. ( 1 ) La redaction des actes de l'etat civil et la tenue des registres de ces actes sont 
exclusivement dans les attributions des organes de la commune que la loi determine. 

(2) La loi etablit le statut des fonctionnaires communaux. 

Art. 108. Toute commune peut creer, seule ou avec d'autres communes, des etablissements 
publics dans les limites et selon la maniere determinee par la loi. 

Art. 109. La loi regle la surveillance de la gestion communale et determine limitativement les 
actes des organes communaux a approuver par l'autorite de surveillance. Elle peut soumettre 
certains actes des organes communaux a !'approbation de l'autorite de surveillance et prevoir 
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leur annulation ou leur suspension en cas d'illegalite ou de contrariete a l'interet general, sans 
prejudice des attributions des juridictions de l'ordre judiciaire ou de l'ordre administratif. 

Le Gouvemement en conseil peut dissoudre le conseil communal dans l'interet de la gestion 
de la commune. 

Art. 7. Le chapitre X est Ii belle comme suit : 

« Chapitre X.· Des etablissements publics de l'Etat et des organes professionnels 

Art. 110. 

(1) La loi peut creer des etablissements publics, qui ont la personnalite juridique et qui sent 
places sous la tutelle de l'Etat. 

(2) La loi peut creer des chambres professionnelles, qui ont la personnalite juridique. 

(3) La loi peut constituer des organes representatifs des professions liberales et les doter de 
la personnalite juridique. 

Art. 111. 

(1) La loi determine l'objet, I' organisation et les competences des etablissements publics, des 
chambres professionnelles et des organes des professions liberales, qui ont la personnalite 
juridique. 

(2) Dans la limite de leur objet, la loi peut leur accorder la competence de prendre des 
reglements. 

Dans les matieres reservees a la loi par la Constitution, ces reglements ne peuvent etre pris 
qu'en vertu d'une disposition legale particuliere qui fixe l'objectif des mesures d'execution et, 
le cas echeant, les conditions auxquelles elles sent soumises. 

Ces reglements doivent etre conformes aux lois et aux reglements pris en application de 
l'article 34. » 

Art. 8. Le chapitre XI est libelle comme suit : 

« Chapitre XI. • Dispositions generales 

Art.112. 

(1) Aucun serment ne peut etre impose qu'en vertu de la loi ; elle en determine la formule. 

(2) Tous les fonctionnaires publics civils, avant d'entrer en fonctions, pretent le serment 
suivant: 

« Je jure d'observer la Constitution et les lois et de remplir ma fonction avec integrite, 
exactitude et impartialite. » 
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Art.113. 

Aucune loi, aucun arrete ou reglement d'administration generale ou communale n'est 
obligatoire qu'apres avoir ete publie dans la forme determinee par la loi. 

Art. 114. 

Aucune disposition de la Constitution ne peut etre suspendue. 

Art. 115. 

Toute revision de la Constitution doit etre adoptee dans les memes termes par la Chambre 
des deputes en deux votes successifs, separes par un intervalle d'au moins trois mois. 

Nulle revision ne sera adoptee si elle ne reunit au moins les deux tiers des suffrages des 
membres de la Chambre, les votes par procuration n'etant pas admis. 

Le texte adopte en premiere lecture par la Chambre des deputes est soumis a un referendum. 
qui se substitue au second vote de la Chambre, si dans les deux mois suivant le premier vote 
demande en est faite soit par plus d'un quart des membres de la Chambre. soit par vingt-cinq 
mille electeurs inscrits sur les listes electorales pour les elections legislatives. La revision n'est 
adoptee que si elle recueille la majorite des suffrages valablement exprimes. La loi regle.les 
modalites d'organisation du referendum. 

Art. 116. 

Pendant une regence. aucun changement ne peut etre apporte a la Constitution en ce qui 
concerne les prerogatives constitutionnelles du Grand-Due. son statut ainsi que l'ordre de 
succession. » 

Art. 9. Le chapitre XII est libelle comme suit : 

« Chapitre XII. - Dispositions transitoires et supplementaires 

Art. 117. 

Les dispositions de !'article 44 sont pour la premiere fois applicables a la descendance de Son 
Altesse Royale Henri. Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau . 

Art. 118. 

Jusqu'a la promulgation des lois et reglements prevus par la Constitution, les lois et 
reglements en vigueur continuant a Atre appliques. » 

Art. 10. Mise en vigueur 

( 1) La presente loi entre en vigueur le premier jour du sixieme mois qui suit sa publication 
au Journal official du Grand-Duche de Luxembourg. 

(2) A compter du jour de l'entree en vigueur de la presente loi, toutes les dispositions 
legales ou reglementaires contraires a la Constitution ne sont plus applicables. 
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(3) Toutes les autorites conservent et exercent leurs attributions, jusqu'a ce qu'il y ait ete 
pourvu, conformement a la Constitution. 

3. COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Article 1 - Chapitre 1er •• De l'Etat. de son territoire et de ses habitants 

/ntitule du chapitre F 

Dans l'intitule du chapitre 1er, la reference au Grand-Due est remplacee par celle aux habitants. 
En effet, ii est propose de regrouper toutes les dispositions concernant le Grand-Due sous le 
chapitre Ill, alors que le chapitre 1er se limite a l'Etat, son territoire et ses habitants. 

Section 1 

II est introduit une subdivision en deux sections. 
La section 1 a trait a l'Etat, a sa tonne politique et a la souverainete, alors que la section 2 
regroupe toutes dispositions relatives au territoire. 

Article 18
' 

L'article 1 er maintient le libelle de I' article 1 er de la Constitution actuelle. 

Article 2 

L'article 2 reprend, dans la premiere phrase de l'alinea premier, le libelle de !'article 51, 
paragraphe 1 er de la Constitution actuelle. 

Cette disposition pla<;ant le Grand-Duche de Luxembourg sous le regime de la democratie 
parlementaire avait ete inscrite dans la Constitution actuelle lors de la revision du 21 mai 1948. 

La notion de « democratie parlementaire » qui approfondit celle d' « Etat democratique » de 
!'article 18

', est synonyme de« democratie representative» annon<;ant les regles qui definiront 
la place de la Chambre des Deputes au sein des institutions constitutionnelles; elle n'exclut 
pas le referendum consultatif tel que la Constitution actuelle le connait. 
La plupart des Constitutions modemes definissent le regime politique de l'Etat. 
Ainsi, ii est precise que la forme politique du Grand-Duche de Luxembourg est celle d'une 
monarchie constitutionnelle. 

A l'alinea 2, ii est rappele que l'Etat de droit ( « Rechtsstaat », « rule of law») est un Etat qui 
admet et respecte la preeminence du droit. 

Article 3 

L'article 3 reprend la premiere phrase du paragraphe 1 er de I' article 32 de la Constitution 
actuelle, en rempla<;ant les termes « puissance souveraine » par celui de « souverainete ». 
L'ajout des termes « dont emanent les pouvoirs de l'Etat », inspire de diverses Constitutions 
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europeennes, en particulier de la Constitution espagnole, vise a faire une distinction nette 
entre l'exercice de la« souverainete »et l'exercice des« pouvoirs de l'Etat » 

Article 4 

A l'instar d'autres Constitutions europeennes, !'article 4 evoque les symboles de l'Etat qui sont 
la langue, l'embleme national, les armoiries et l'hymne national. 
En ce qui conceme le regime linguistique, la formulation inclusive et la suppression de toute 
reference aux matieres visent a garder une certaine flexibilite dans la reglementation de 
l'emploi des langues luxembourgeoise, fran~aise et allemande par voie legislative. 
La graphie de « Ons Hemecht » est adaptee a celle figurant dans la loi du 27 juillet 1993 
modifiant et completant la lei du 23 juin 1972 sur les emblemes nationaux, a savoir « Ons 
Heemecht ». 

Article 5 

L'article 5 prevoit l'ancrage international du pays en s'inspirant des Constitutions franc;aise et 
allemande3• La question de la renonciation temporaire a l'exercice de certains droits lies a la 
souverainete - alors surtout que le caractere temporaire de cette mesure constituerait 
dorenavant l'une des fictions nouvelles inscrites dans le texte constitutionnel - et, par ricochet, 
!'intervention du Parlement luxembourgeois dans le processus decisionnel international, en 
particulier celui de l'Union europeenne, est abandonne jusqu'a present a !'article 49bis de la 
Constitution actuelle. II est entendu que le transfert de l'exercice de pouvoirs de l'Etat 
intervient par traite approuve par une loi adoptee a la majorite qualifiee. Avec l'entree en 
vigueur du Traite de Lisbonne, !'adhesion du Luxembourg a la destinee europeenne merite 
d'etre inscrite dans la Constitution. 

Section 2 

La section 2 regroupe toutes les dispositions relatives au territoire. 

Article 6 

Les dispositions de !'article 6 sont reprises de !'article 37, alinea 5 de la Constitution actuelle, 
en optant pour une formulation positive. 
Tout ce qui touche a une modification de la configuration territoriale, y compris toute 
adaptation des frontieres, est soumis a !'approbation de la Chambre des Deputes. L'ajout 
d'apres lequel cette loi doit etre « adoptee a la majorite qualifiee » repond a la remarque faite 
dans l'avis de la Commission de Venise4 suggerant de prevoir une loi a majorite speciale dans 
l'hypothese de la cession, de l'adjonction ou d'un echange de territoire. 

Article 7 

, _Constitution fran~aise, art. 88·1 : ,, La Republique participe a I' Union europeenne constituee d'Etats qui ont choisi librement d'exercer en 
commun certaines de leurs competences en vertu du tralte sur l'Unlon europeenne et du traite sur le fonctionnement de l'Union 
europeenne, tels qu'ils resultent du traite signe a Usbonne le 13 decembre 2007." 

- Loi fondamentale allemande, art. 23, paragraphe 1er : ,,Zur Verwlrklichung eines vereinten Europas wirkt die Bundesrepublik Deutschland 
bei der Entwicklung der Europaischen Union mit, die demokratischen, rechtsstaatlichen, sozialen und foderativen Grundsatzen und dem 
Grundsatz der Subsidiaritat verpfllchtet 1st und einen diesem Grundgesetz im wesentlichen verglelchbaren Grundrechtsschutz ge~hrlelstet. 
Der Bund kann hierzu durch Gesetz mit Zustimmung des Bundesrates Hoheitsrechte ubertragen. Fur die Begrundung der Europaischen 
Union sowie fur Anderungen lhrer vertraglichen Grundlagen und vergleichbare Regelungen, durch die dieses Grundgesetz seinem lnhalt 
nach ge:tndert oder erganzt wlrd oder solche Anderungen oder Erganzungen ermoglicht werden, silt Artikel 79 Abs. 2 und 3. " 

' Cf. avls interlmaire n• 544/2009 sur le projet de revision constitutionnelle du Luxembourg, adopte par la Commission de Venise 
(Commission europeenne pour la democratie par le droit) du Conseil de l'Europe lors de sa s1• reunion (11-12 decembre 2009), point 26. 
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L'article 7 reprend le texte actuel de !'article 2. L'omission de la reference aux arrondissements 
administratifs fait suite au constat que le recours a la loi dans ce domaine risque d'alourdir les 
procedures. 

Article 8 

L'article 8 reprend partiellement !'article 109 de la Constitution actuelle qui dispose : « La ville 
de Luxembourg est la capitale du Grand-Duche et le siege du Gouvernement »,qui« ne peut 
etre deplace que momentanement pour des raisons graves». 
Afin d'eviter qu'une enumeration d'une OU plusieurs institutions puisse creer des problemes 
d'interpretation quant au siege des autres institutions, ii est simplement fait reference aux 
institutions constitutionnelles. 
La deuxieme phrase de !'article 109 precite n'est pas reprise, eu egard aux doutes qu'une telle 
disposition pourrait engendrer. On pourrait s'interroger en effet sur la faculte laissee aux 
institutions non enumerees de deplacer elles aussi leur siege. De plus, en cas d'urgence, les 
institutions devront prendre les decisions qui s'imposent, que celles-ci soient prevues en detail 
par la Constitution ou non. 

Article 2 

II est propose d'abroger les articles 21, 22 et 29. 

En effet, suite a l'insertion d'un nouvel article consacre aux relations entre l'Etat et les 
communautes religieuses. les articles 21 et 22 actuels deviennent superfetatoires et peuvent 
etre abroges. 

Quant a !'article 29, ii peut atre abroge suite au transfert de sa teneur sous le Chapitre ler, 
sous le nouvel article 4. 

Article 3 • Chapitre Ill.· Du Grand-Due 

Section 1 

La section 1 a trait a la fonction du Chef de l'Etat, alors que la section 2 concerne la monarchie. 

Article 32 

Paragraphe 1 

Les alineas 1er et 2 reprennent la disposition de la premiere phrase de !'article 33 de la 
Constitution actuelle. 
L'alinea 3 s'inspire du libelle de !'article 4 de la Constitution actuelle. 

Paragraphe 2 

L'alinea 1 er reproduit la disposition de I' article 32, paragraphe 2 de la Constitution actuelle. 
L'alinea 2 s'inspire de la deuxieme phrase de !'article 33 de la Constitution actuelle. 

Paragraphe 3 

Le paragraphe 3 reproduit la disposition de !'article 45 de la Constitution actuelle. 

Article 33 
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Paragraphe 1 

Le paragraphe 1 reproduit la disposition de !'article 36 de la Constitution actuelle. 

Paragraphes 2 

Le paragraphe 2 reprend le paragraphe 3 de l'article 32 de la Constitution actuelle. 

Paragraphes 3 et 4 

Le paragraphe 3 et 4 proposent d'introduire une disposition destinee a faciliter la mise en 
oouvre des actes juridiques de !'Union europeenne. 

Article 34 

L'article 34 actuel reprend !'article 37 actuel sauf les deux derniers alineas. 

Les dispositions de l'alinea 5 de la Constitution actuelle, sent desormais inscrites a !'article 6. 

La disposition actuelle sur la declaration de guerre a ete remplacee par une disposition sur 
l'intervention des forces armees sous I' article 97. 

Art. 35 

L'article 35 reprend !'article 76, alinea 2 de de la Constitution actuelle. 

Article 36 

L'article 36 reprend le paragraphe 4 de l'article 32 de la Constitution actuelle. 

Articles 37 et 38 

Les articles 37 et 38 reprennent les articles 34 et 35 de la Constitution actuelle sont repris 
tels quels. 

Article 39 

L'article 39 repend essentiellement la disposition de !'article 38 de la Constitution actuelle. 

Article 40 

L'article 40 reprend essentiellement la disposition actuelle, tout en limitant le droit de conferer 
des titres de noblesse aux membres de la famille grand-ducale. 

Article 41 

Paragraphe 1 

Le demier alinea de !'article 37 actual est remplace par une nouvelle disposition salon laquelle 
le Grand-Due porte le titre de commandant de l'armee, assurant ainsi un lien entre le Chef de 
l'Etat et l'armee. La formulation proposee reflate mieux la pratique que celle actuellement 
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inscrite a !'article 375• Afin de souligner cette realite, ii est precise, dans une deuxieme phrase 
que le commandement est exerce par les autorites militaires sous l'autorite du Gouvemement. 

Paragraphe 2 

Le paragraphe 2 reprend la teneur de !'article 41 de la Constitution actuelle. 

Article 42 

L'Etat accorde au Grand-Due en tant que Chef de l'Etat les moyens financiers qui lui 
permettent d'exercer ses fonctions avec le prestige et l'independance que comporte cette 
fonction. 
L'article 43 de la Constitution en vigueur, qui fixe les moyens budgetaires en faveur du Grand
Duc, prevoit une liste civile de trois cent mille francs-or par an. La Constitution prevoit que 
cette liste civile peut etre changee au commencement de chaque regne, ce qui n'a pas ete 
fait dans le passe. Toutefois, la Constitution permet !'allocation a la Maison Souveraine des 
sommes necessaires pour couvrir les frais de representation. 
La formulation de !'article 42 propose de donner une redaction nouvelle a ces dispositions en 
tenant compte des considerations suivantes. 

La dotation annuelle a l'ancien Chef de l'Etat est etendue au Regent et au Lieutenant
Representant, qui ne fait qu'enteriner la pratique. II est propose d'enteriner egalement la 
pratique selon laquelle une dotation annuelle est inscrite au budget de l'Etat au profit du 
Grand-Due Heritier. En effet, des frais de representation de Son Altesse Royale le Grand-Due 
Heritier sent prevus dans le budget du Ministere d'Etat sous la section 00.0 - Maison du Grand
Duc. Force est de constater que le Grand-Due Heritier ne beneficie pas automatiquement des 
sa naissance d'une dotation etatique, mais qu'il faut une contrepartie consistant dans des 
missions de representation du pays. 
On peut renoncer a la regle de fixer au debut de chaque regne la dotation annuelle avec la 
possibilite de !'adapter par la suite moyennant vote d'une loi speciale, etant donne qu'au 
regard des fluctuations economiques, des adaptations regulieres de la dotation annuelle 
s'avereront necessaires. 

L'alinea 2 de cet article permet au Grand-Due d'organiser !'administration a son service qui, 
pour des raisons d'independance et de securite juridique, jouit de la personnalite civile. 
Le bout de phrase « tenant compte de l'inten~t public » vise a souligner que le Chef de l'Etat 
ne peut pas organiser son administration a sa propre guise. 

Article 43 

L'article 43 reprend !'article 44 de la Constitution actuelle. 

Section 2. - De la monarchie constitutionnelle 

Article 44 
La disposition du paragraphe 1 er s'inspire de I' article 3 actuellement en vigueur qui dispose 
que «La Couronne du Grand-Duche est hereditaire dans la famille de Nassau( ... )». 

L'inscription dans la Constitution luxembourgeoise du principe de l'heredite des fonctions du 
Grand-Due dans la famille de Nassau et la determination des modalites de la devolution de la 
Couronne exigent que le texte se refere non pas au souverain regnant, mais au premier 

5 Le Grand-Due commande la force armee. 

25 



(3) Les dispositions du Grand-Due doivent etre contresignees par un membre du 
Gouvernement, qui en assume la responsabilite. 

Art. 33. 

(1) Le Grand-Due prend les reglements et arretes necessaires pour !'execution des leis. 
(2) Dans les matieres reservees a la loi par la Constitution, le Grand-Due ne peut prendre 
des reglements et arretes qu'en vertu d'une disposition legale particuliere qui fixe l'objectif des 
mesures d'execution et le cas echeant les conditions auxquelles elles sent soumises. 
(3) II prend les reglements necessaires pour !'application des actes juridiques de l'Union 
europeenne. 
( 4) Dans les matieres reservees a la loi par la Constitution, ces reglements ne peuvent 
etre pris qu'en vertu d'une disposition legale particuliere qui fixe l'objectif des mesures 
d'execution et, le cas echeant, les conditions auxquelles elles sent soumises. Dans les 
conditions determinees par la loi, ces reglements peuvent deroger aux dispositions legales 
existantes ou remplacer celles-ci. 

Art. 34. 

Le Grand-Due fait et defait les traites. Les traites n'auront d'effet avant d'avoir ete approuves 
par la loi et publies dans les formes prevues pour la publication des leis. 

Les traites secrets sent abolis. 

Le Grand-Due fait les reglements et arretes necessaires pour !'execution des traites dans les 
formes qui reglent les mesures d'execution des leis et avec les effets qui s'attachent a ces 
mesures, sans prejudice des matieres qui sont reservees par la Constitution a la loi. 

Art. 35. 

Dans l'exercice du pouvoir lui attribue par les articles 33, paragraphes 1 et 3 et 34, alinea 3 
de la Constitution, le Grand-Due peut. dans les cas qu'il determine, charger les membres de 
son Gouvemement de prendre des mesures d'execution. 

Art. 36. 

En cas de crise internationale, de menaces reelles pour les interets vitaux de tout ou partie 
de la population OU de peril imminent resultant d'atteintes graves a la securite publique, le 
Grand-Due, apres avoir constate l'urgence resultant de l'impossibilite de la Chambre des 
Deputes de legiferer dans les delais appropries, peut prendre en toutes matieres des mesures 
reglementaires. 

Ces mesures peuvent deroger a des leis existantes. Elles doivent etre necessaires, adequates 
et proportionnees au but poursuivi et etre conformes a la Constitution et aux traites 
intemationaux. 

La prorogation de l'etat de crise au-dela de dix jours ne peut etre decidee que par une ou 
plusieurs leis, qui en fixent la duree sans que la prorogation puisse depasser une duree 
maximale de trois mois. Ces leis sent adoptees avec une majorite qualifiee des deux tiers des 
suffrages des deputes, les votes par procuration n'etant pas admis. 

Tousles reglements pris en vertu de la presente disposition cessent leurs effets au plus tard 
a la fin de l'etat de crise. 

La Chambre des Deputes ne peut etre dissoute pendant l'etat de crise. 
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Art. 37. 

Le Grand-Due promulgue les lois dans les trois mois du vote de la Chambre. 

Art. 38. 

Le Grand-Due nomme aux emplois civils et militaires, conformement a la loi, et sauf les 
exceptions etablies par elle. 

Aucune fonction salariee par l'Etat ne peut etre creee qu'en vertu d'une loi. 

Art. 39. 

Le Grand-Due a le droit, dans les conditions determinees par la loi, de remettre ou de reduire 
les peines prononcees par les juridictions. 

Art. 40. 

Le Grand-Due a le droit de conferer des titres de noblesse aux membres de la famille grand
ducale, sans pouvoir jamais y attacher de privilege. 

Art. 41. 

( 1) Le Grand-Due porte le titre de commandant de l'armee. Ce commandement est exerce 
par les autorites militaires sous l'autorite du Gouvernement. 

(2) Le Grand-Due confere les ordres civils et militaires en observant la loi. 

Art. 42. 

Le Grand-Due, l'ancien Chef de l'Etat , le Grand-Due Heritier, le Regent et le Lieutenant
Representant touchent sur le budget de l'Etat une dotation annuelle, dont les elements et le 
montant sont fixes par la loi. 
Le Grand-Due, tenant compte de l'interet public, definit et organise son administration qui jouit 
de la personnalite juridique. 

Art. 43. 

Le Palais Grand-Ducal a Luxembourg et le Chateau de Berg sont reserves a !'habitation du 
Grand-Due. 

Section 2 - De la monarchie constitutionnelle 

Art. 44. 

( 1 ) La fonction de Chef de l'Etat est hereditaire dans la descendance directe de Son Altesse 
Royale Adolphe, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, par ordre de primogeniture et 
par representation. Sauls les enfants nes d'un mariage ont le droit de succeder. 

(2) La personne en droit de succeder peut y renoncer. Cette renonciation intervient sous forme 
d'un acte ecrit qui est irrevocable et dont les effets ne s'appliquent qu'a !'auteur. 

Lorsque des circonstances exceptionnelles le commandant, la Chambre des Deputes peut 
exclure une ou plusieurs personnes de l'ordre de succession par une loi adoptee a la majorite 
qualifiee des deputes. 
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souverain de la branche regnante de la famille de Nassau. le Grand-Due Adolphe. qui a regne 
comme Grand-Due de Luxembourg du 23 novembre 1890 au 17 novembre 1905. 
Le texte propose, a l'instar de !'article 85 de la Constitution beige. prevoit que la fonction du 
Chef de l'Etat est hereditaire dans la descendance directe, ce qui exclut les collateraux et les 
allies. 
L'utilisation des mots « descendance directe » garantira la suite des generations, celle des 
mots « par ordre de primogeniture " resoudra une fois pour toutes la question de regalite des 
sexes tout en confirmant le principe que les aines priment les cadets. tandis que celle des 
mots « par representation " signifie que des personnes decedees. qui figuraient dans l'ordre 
de succession a une certaine place. laissent cette place a leurs propres heritiers. La deuxieme 
phrase ( « ... nes d'un mariage ... ») exclut les enfants nes de toute autre forme d'union ainsi 
que les enfants adoptifs. Ce texte se fonde sur la definition de la filiation biologique donnee 
par !'article 312 du Code civil. Ce dernier aspect souleve la question de savoir si !'argument 
constitutionnel, de droit public, en vertu duquel ii est de !'essence de la monarchie qu'il n'y a 
pas de succession elective. l'emporte, en cas de conflit. sur celui tire du droit prive qui place 
au meme niveau toutes les unions reconnues par la loi. quelle que soit leur forme. et tous les 
enfants lies a une personne determinee. que ce soit par un lien de sang ou par un lien 
juridique. La prevention de litiges eventuels pourrait inciter a la precaution d'examiner nos 
engagements intemationaux, afin de verifier si les obligations contractees au niveau 
international n'exigent pas du Luxembourg qu'il fasse valoir des reserves. 

L'article 44 doit etre mis en relation avec les dispositions du dernier chapitre concemant 
notamment la mise en application des dispositions de !'article 44, paragraphe 3. Pour bien 
marquer que les nouvelles dispositions relatives a la succession au trOne ne peuvent produire 
leurs effets que pour l'avenir. ii faut preciser qu'elles ne s'appliqueront qu'aux descendants du 
Grand-Due Henri. 

Selan le paragraphe 2, alinea 1 er, les personnes figurant dans l'ordre de succession sont libres 
de s'en exclure par leur propre decision. Cette « renonciation au trOne » peut se faire a 
n'importe quel moment et doit etre entouree d'un certain formalisme - seule la forme ecrite de 
la renonciation permettra d'etablir la volonte de la personne renon~nte. Elle devra avoir un 
caractere irrevocable afin que la serenite. que la monarchie est appelee a apporter dans le 
jeu des institutions etatiques, ne soit pas troublee. Le Conseil d'Etat est d'avis qu'en plus de 
sa forme ecrite. la renonciation doit etre rendue publique. En effet. en cas d'abdication ou de 
deces du Grand-Due. la Chambre des Deputes doit inviter le successeur a se presenter 
devant elle pour prater le serment constitutionnel requis, prestation de serment qui est 
anterieure a l'exercice par le Grand-Due de sa fonction de Chef de l'Etat ; c'est done la 
Chambre des Deputes qui doit connaitre a tout moment la liste permanente et le rang des 
personnes faisant partie de l'ordre de succession. 

La disposition de l'alinea 2 vise a permettre a la Chambre des Deputes d'intervenir dans l'ordre 
de succession lorsque des circonstances exceptionnelles !'exigent. Le texte est agence sur le 
modele de !'article 29 precite de la Constitution neerlandaise. Cette solution couvre non 
seulement l'hypothese d'une exclusion eventuelle en raison du mariage contracte, mais 
encore d'autres situations qui pourraient amener la Chambre des Deputes a intervenir dans 
l'ordre de succession. La Chambre des Deputes est souveraine dans son appreciation de la 
situation et peut prendre sa decision a une epoque ou la succession n'est pas encore ouverte. 
La decision, ~doptee a la majorite qualifiee des deputes. ne revAt pas pour autant la forme 
d'une loi et n'est pas sujette a la procedure legislative. 
II est precise que !'adoption a la majorite qualifiee requiert la reunion de deux tiers des voix. 
soit quarante sur soixante suffrages des deputes. 

Le paragraphe 3 a pour objet de regler la question de !'extinction de la dynastie lorsque celle
ci ne peut plus presenter de descendant direct du Grand-Due Adolphe. en confiant a la 
Chambre des Deputes la mission de prendre une decision veillant au mieux aux interets de 
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l'Etat. La decision de la Chambre des Deputes doit se situer dans le respect du principe que 
l'Etat est une monarchie constitutionnelle. Compte tenu de l'importance de la question a 
trancher, la decision est prise a la majorite qualifiee des deputes. 
Le texte, tout en s'inspirant de l'article 7, alinea 2 de la Constitution actuelle, evite la formula 
surannee de la« succession au trone ». 
En outre, le texte presente l'avantage de ne pas lier !'intervention de la Chambre des Deputes 
a l'evenement qui ouvre la succession, mais de lui permettre de tirer la conclusion du constat 
du defaut de successeur bien avant l'ouverture de la succession et de garantir done un 
passage sans heurt entre deux dynasties. 

Le paragraphe 4 prevoit les forrnalites a respecter en cas d'abdication. 

Article 45 

Le paragraphe 1 er de I' article 45 poursuit un double objectif : D'une part, ii fixe le moment 
precis auquel la personne appelee a succeder au Grand-Due decade ou ayant abdique 
assume effectivement la fonction du Chef de l'Etat, et, d'autre part, ii determine le contenu du 
serment a prater. 
Alers que, sous l'empire de l'article 5 de la Constitution actuelle, le successeur accede au 
trOne et prate ensuite serment, la disposition du paragraphe 1er retient que «Le Grand-Due 
exerce la fonction du Chef de l'Etat a partir du moment oti ii a prete devant la Chambre des 
deputes le serment suivant :( ... ) » 

Le texte introduit ainsi une discontinuite sous la forme d'un interregne qui durera du deces ou 
de l'abdication du predecesseur jusqu'au moment de la prestation du serment par le 
successeur. Cette innovation, inspiree de la Constitution beige, par la consideration que la 
personne appelee par les regles successorales a la fonction du Chef de l'Etat dispose du droit 
de renoncer a cette fonction, renonciation qui pourrait entre autres s'exprimer sous forme de 
ref us de prater le serment pre vu par la Constitution. 

La duree de cet interregne est limitee par le paragraphe 2, l'assermentation devant avoir lieu 
« au plus tard le dixieme jour qui suit le daces ou de /'abdication ou la designation » du 
predecesseur. Siles circonstances l'exigeaient, le texte n'empecherait par consequent pas 
une assermentation ayant lieu le jour meme auquel se produit l'evenement qui ouvre la 
succession. 

La disposition du paragraphe 3 est destinee a resoudre le probleme du refus de prater le 
serment constitutionnel. Ce refus doit necessairement empecher l'acces a l'exercice des 
attributions constitutionnelles du Chef de l'Etat. 

Article 46 

L'article 46 prevoit le maintien de la fonction de Lieutenant-Representant du Grand-Due, 
prevue par l'article 42 de la Constitution actuelle. La formula du serment est egalement 
precisee. 
A la difference de !'article 42 actuel, les personnes susceptibles d'etre appelees a la 
lieutenance sent limitees a celles qui figurent dans l'ordre de succession. 

Article 47 

L'article 4 7 regroupe plusieurs dispositions qui ont trait a la regence. 
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L'alinea 1 er regle la situation qui se presente si le successeur est encore mineur au moment 
du daces ou de !'abdication de son predecesseur : c'est la Chambre des Deputes qui est 
appelee a designer un Regent dans le delai fixe par !'article 47. 
II y a done un changement substantiel par rapport au texte de !'article 6 de la Constitution 
actuelle qui s'en remet au pacte de famille pour ce qui est de la designation du Regent. 
La resolution a prendre par la Chambre des Deputes constitue une decision individuelle et 
non pas une loi formelle. 

L'alinea 2 prevoit expressement la regence dans l'hypothese ou le Chef de l'Etat se trouverait 
dans l'impossibilite d'exercer ses attributions constitutionnelles. II appartiendra alors au 
Gouvemement d'informer la Chambre des Deputes de cet etat. La Chambre des Deputes 
dispose d'un delai de dix jours pour reconnaitre formellement cette impossibilite et pour 
pourvoir a la regence. 

L'alinea 3 fixe les conditions a respecter par la Chambre des Deputes lors de la designation 
d'un regent : La regence ne peut etre conferee qu'a une seule personne, qui doit etre majeure 
et qui doit remplir les conditions de descendance prevues a !'article 44, paragraphe 1er. 

D'apres la disposition de l'alinea 4, le Regent, se trouvant dans la situation particuliere d'etre 
tenu a un devoir de fidelite a l'egard de la personne du Grand-Due mineur, doit s'engager 
solennellement a executer ses missions constitutionnelles. 

Article 48 

Afin de tenlr compte du fait que le Chef de l'Etat ne dispose pas d'un pouvoir discretionnaire 
d'agir ou de ne pas agir dans le cadre des competences qui lui sont attribuees, que ses 
attributions sont des charges resultant de sa fonction, !'article 48 instaure, a l'instar des 
Constitutions suedoise et neerlandaise, en cas de refus du Chef de l'Etat de remplir ses 
attributions constitutionnelles ou en cas d'incapacite permanente de le faire, la possibilite pour 
la Chambre des Deputes de decider qu'il y a lieu de considerer que le Grand-Due a abdique. 
La saisine se fera par le Gouvernement qui, en raison du contreseing ministerial, est en 
mesure d'avoir connaissance d'un tel fait. Compte tenu de !'extreme gravite de la situation, le 
Conseil d'Etat doit etre entendu en son avis avant que la Chambre des Deputes ne prenne 
une decision a la majorite qualifiee de ses membres. 

Article 49 

L'article 49 regle l'exercice des attributions constitutionnelles du Chef de l'Etat pendant les 
phases precedant les prestations de serment du Grand-Due et du Regent, ainsi que pendant 
la periode durant laquelle le Grand-Due est dans l'impossibilite de les exercer. Cette mission 
est confiee au Gouvernement, l'organe le mieux place pour assurer les prerogatives prevues 
au present article. 

La disposition est inspiree de !'article 90, alinea 2 de la Constitution du Royaume de Belgique. 
L'article 45 prevoyant que le Grand-Due ne prend possession du trOne qu'avec la prestation 
du serment, ii est necessaire d'organiser l'interregne qui dure au maximum 10 jours. 

Article 4 • Chapitre V.- Du Gouvernement 

Article 76 

A l'instar des autres chapitres de la Constitution, celui consacre au Gouvemement est introduit 
par une description sommaire des fonctions de l'organe. Ainsi !'article 76 dispose que le 
Gouvernement dirige la politique generale du pays. 

28 

·' 



Article 77 

L'alinea 1 er concerne la composition du Gouvernement. 

L'alinea 2 a trait a la nomination des membres du Gouvemement. 
L'article 77 actual de la Constitution prevoit que « Le Grand-Due nomme et revoque les 
membres du Gouvernement ». Ce pouvoir de nomination et de revocation est largement 
fonnel. Le Grand-Due se Ii mite en realite a designer un formateur (designation parfois 
precedee par celle d'un informateur) du Gouvernement qui sera, en regle generale, le futur 
Premier ministre. Or, on peut estimer que la phase precedant la formation du Gouvemement 
n'a pas sa place dans la Constitution. 
Ainsi l'alinea 2 se limite a la nomination et a la revocation du Premier ministre et des autres 
membres du Gouvernement par le Chef de l'Etat. II est evident que dans les deux hypotheses, 
la competence du Chef de l'Etat sera en principe d'ordre purement formel. 

L'alinea 3 regle la prestation de serment des membres du Gouvernement. 

Article 78 

L'article 78 regle les incompatibilites entre les fonctions de membres du Gouvernement et 
d'autres fonctions et mandats publics. 
Les membres du Gouvernement doivent respecter une tres grande retenue en ce qui 
concerne l'exercice d'autres activites, meme de benevolat, en dehors de leurs fonctions 
ministerielles. lls doivent en tout cas eviter toutes les activites pouvant etre source de conflit 
avec leurs fonctions au sein du Gouvernement. 

Article 79 

L'article 79 a trait a l'exercice des attributions des membres du Gouvemement qui est soit 
individual, soit collectif. L'action du Gouvernement s'exerce collegialement en conseil tandis 
que l'action individuelle des membres du Gouvernement porte sur les affaires des 
departements dont ils ont la charge. La responsabilite ultime incombe au Gouvemement qui 
l'assume en college ; toutefois, pour les portefeuilles dont ils ont la charge, les membres du 
Gouvemement sont individuellement responsables. 

Article 80 

L'article 80 definit les attributions generales du Premier ministre. 

Article 81 

L'article 81 met en ceuvre le principe de la separation des pouvoirs en prevoyant qu'il 
appartient au pouvoir executif d'organiser le Gouvernement et d'en arreter les regles de 
fonctionnement en toute independance du Parlement, par reglement inteme du 
Gouvernement approuve par arrete grand-ducal. De meme, l'article 70 concede-t-il au 
Parlement le droit d'organiser par voie de reglement, en toute independance du pouvoir 
executif, son organisation interne et le mode suivant lequel ii exerce ses attributions. Ces 
pouvoirs d'organisation autonomes s'exercent sans recourir a la loi formelle. lls precedent de 
dispositions constitutionnelles speciales, mais doivent s'exercer dans le respect des autres 
dispositions constitutionnelles qui en torment en meme temps les limites. lls ne peuvent, par 
consequent, pas jouer dans les matieres reservees a la loi. 

Article 82 
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L'article 82 introduit dans la Constitution la question de confiance. 
Les dispositions qui permettent a la Chambre des Deputes d'accorder ou de refuser sa 
confiance au Gouvernement sent le corollaire de la responsabilite politique des membres du 
Gouvemement. La Chambre des Deputes a la possibilite de forcer le Gouvemement a 
demissionner en lui refusant sa confiance. 

Le texte prevoit deux cas de circonstances permettant au Gouvemement de demander la 
confiance de la Chambre des Deputes. 

Le paragraphe 1 er oblige tout Gouvemement nouvellement constitue de solliciter par un vote 
la confiance de la Chambre des Deputes. Dans ce cas, le vote intervient a la suite d'une 
declaration gouvemementale dans laquelle le Gouvemement expose notamment les points 
importants du programme gouvememental. 
L'emploi du terme « nouveau Gouvernement » exclut la necessite pour le Gouvernement de 
demander la confiance de la Chambre des Deputes en cas d'un remaniement ministeriel, a 
moins que ce remaniement ne concerne plusieurs membres du Gouvernement permettant a 
conclure a un changement de programme politique. 

Le paragraphe 2 permet au Premier ministre de poser la question de confiance a l'occasion 
du vote d'un projet de loi ou d'une declaration gouvernementale. Seul le Premier ministre peut 
engager la responsabilite du Gouvemement devant la Chambre des Deputes. Mais ii ne peut 
le faire qu'apres deliberation au sein du Conseil de Gouvernement. Cetta deliberation ne vaut 
pas autorisation. 
En realite, ii suffit que le Premier ministre ait evoque ou discute cette question avec les autres 
membres du Gouvemement a l'occasion d'une reunion du Conseil de Gouvemement. 
Si le texte permet d'engager la responsabilite du Gouvemement a l'occasion du vote d'un 
projet de loi ou d'une declaration gouvernementale, ii semble evident que cette faculte doit 
rester exceptionnelle. 
Par ailleurs le terme « engager » admet la conclusion que le Premier ministre doit clairement 
indiquer devant la pleniere de la Chambre des Deputes qu'il veut engager la responsabilite 
du Gouvemement et qu'un vote negatif de la Chambre des Deputes sur un projet de loi a 
designer ou a la suite d'une declaration gouvernementale entraine la demission du 
Gouvernement. 
Cet engagement doit preceder le vote, afin de permettre aux deputes de se rendre compte de 
la portee du vote. 

Nonobstant les cas expressement prevus au present article, qui permettent au Premier 
ministre de poser la question de confiance, la Chambre des Deputes peut, de sa propre 
initiative, selon la disposition du paragraphe 3, dans une motion votee par une majorite des 
deputes. retirer sa confiance au Gouvernement. Ce moyen politique constitue, dans tout 
regime democratique, une prerogative des mandataires elus dans le cadre du controle 
politique a l'egard du Gouvernement. 

D'apres le paragraphe 4, un Gouvemement qui n'obtient pas au moment de sa formation ou 
perd au cours de la legislature la confiance de la Chambre des Deputes doit par l'intermediaire 
du Premier ministre presenter sa demission au Chef de l'Etat. 

Le paragraphe 5 introduit dans le droit constitutionnel luxembourgeois une disposition 
nouvelle determinant les pouvoirs du Gouvernement demissionnaire qui continue 
provisoirement a conduire la politique generale. 

Article 83 

L'article 83 entend regler quatre questions, celle de l'immunite civile et penale des membres 
du Gouvemement pour les opinions emises dans l'exercice des fonctions, celle de la 
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responsabilite politique, celle de la responsabilite civile et celle de la responsabilite penale. Le 
critere determinant pour regler ces questions est celui de la distinction entre actes commis 
dans l'exercice de la fonction et ceux commis hors exercice de la fonction. Cette distinction 
est, a son tour, liee a celle de la frontiere entre la responsabilite politique et la responsabilite 
penale en ce qui conceme les actes commis dans l'exercice de la fonction. 
Le paragraphe 1er pose le principe de la responsabilite politique des membres du 
Gouvemement. Le principe de la responsabilite politique du Gouvernement et de ses 
membres est un principe fondamental de tout regime parlementaire. La responsabilite est la 
contrepartie du pouvoir dent est investi le Gouvernement et signifie que le titulaire d'un mandat 
politique doit repondre de l'exercice de celui-ci devant celui ou ceux de qui ii tient le pouvoir. 
Le paragraphe 2 pose le principe de l'immunite juridictionnelle des membres du 
Gouvemement pour les opinions emises a l'occasion de l'exercice de leur fonction. Le texte 
est inspire de I' article 101, alinea 2 de la Constitution beige. II constitue le corollaire de 
l'immunite des deputes. Dans le debat politique au Parlement, le membre du Gouvemement 
doit etre mis sur un pied d'egalite avec le depute. La question, delicate ii est vrai, de la frontiere 
entre les opinions emises dans l'exercice des fonctions et les autres expressions d'opinion se 
pose tant pour le depute que pour le membre du Gouvernement et relevera en demier ressort 
du juge. 
Le paragraphe 3 regle la responsabilite penale des membres du Gouvernement pour les actes 
commis dans l'exercice de leur fonction. Le texte est inspire de I' article 103 de la Constitution 
beige et de !'article 68-1 de la Constitution franyaise. Le principe de la responsabilite penale 
des membres du Gouvernement est deja inscrit a !'article 116 de la Constitution actuelle. La 
responsabilite penale et la responsabilite politique vont souvent de pair. Elles se rejoignent au 
niveau de l'acte a l'origine de la responsabilite. Elles se distinguent toutefois tant sur le plan 
des principes que sur celui des techniques. Alors que la mise en cause de la responsabilite 
politique releve de la libre appreciation du Parlement, la responsabilite penale est regie par le 
principe de la legalite des infractions et des peines. Une des critiques majeures adressees a 
l'encontre du texte de !'article 116 de la Constitution actuelle est justement la possibilite 
ouverte a la Chambre de determiner elle-meme les delits et les peines et de rester muet sur 
la procedure. Dans le regime tel que prevu par la proposition de revision, le membre du 
Gouvemement se verra appliquer le droit penal. Alers que dans la mise en cause de sa 
responsabilite politique, le membre du Gouvernement est prive des droits de la defense, sauf 
la possibilite de prendre position devant le Parlement, !'ensemble des regles de la procedure 
penale ant vocation a s'appliquer en cas de poursuite penale. 
Le paragraphe 3 prevoit egalement un regime particulier de responsabilite penale pour des 
actes de fonction qui vaut meme pour les poursuites apres cessation des fonctions. 
Le membre du Gouvemement se voit ainsi protege meme apres cessation de ses fonctions. 
Le critere de l'appartenance des actes a la sphere politique l'emporte sur l'objectif de proteger 
le fonctionnement du Gouvemement. 
La singularisation du regime de la responsabilite penale des membres du Gouvemement se 
traduit necessairement au niveau des regles de competence et de procedure. Le texte renvoie 
a la loi pour determiner la juridiction de l'ordre judiciaire competente et les procedures a suivre. 
Seul le ministere public pourra engager et exercer des poursuites. 

Dans un souci de proteger le fonctionnement du Gouvemement et de garantir au membre du 
Gouvernement des droits identiques a ceux reconnus au depute, le paragraphe 4 soumet 
l'arrestation du membre du Gouvernement a l'autorisation prealable de la Chambre des 
Deputes. Les limites de protection prevues en relation avec le statut du depute, a savoir que 
cette autorisation n'est pas requise pour l'arrestation en cas de flagrant delit et pour I' execution 
des peines, s'appliquent egalement au membre du Gouvemement. 
Les hypotheses visees dans cette disposition devraient rester des hypotheses d'ecole alors 
qu'il s'agirait d'arrestations ordonnees en cours d'instruction centre un membre du 
Gouvernement qui n'aurait pas ete arrete en flagrant delit ou qui, malgre une mise en liberte, 
ferait l'objet d'un nouveau mandat d'arrestation. 
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Article 5- Chapitre VII.· De certaines dispositions relatives a l'administration de l'Etat 

II est propose de reorganiser le chapitre VII en modifiant l'intitule et en le subdivisant en trois 
sections concemant la force publique, les finances et les relations entre l'Etat et les 
communautes religieuses. 

Section 1 re. De la Force publique 

Article 96 

A !'article 96, le terme « force armee » est remplacee par celui de « force publique », de 
maniere a viser !'ensemble de la force publique constituee de l'armee et du corps de la police 
grand-ducale. 

Article 97 

Vu que !'article 96 vise desormais !'ensemble de la force publique, la disposition actuelle de 
!'article 97 est devenue superfetatoire. 
En reponse a une critique de la Commission de Venise, ii est propose de prevoir a !'article 97 
un dispositif constitutionnel qui prevoit une autorisation de la Chambre des Deputes pour faire 
intervenir des forces luxembourgeoises a l'etranger. Toute declaration relative a l'etat de 
guerre et tout engagement de la force publique dans des operations a l'etranger sont soumis 
a l'accord prealable de la Chambre des Deputes. 

Section 2.- Des Finances 

Article 98 

L'article 98 regroupe en un seul article les dispositions des articles 99, 1 re phrase, 100, 101 et 
102 de la Constitution actuelle. 
Le paragraphe 1er reprend les dispositions des articles 99, 1re phrase, et 101, 2de phrase. 
Le paragraphe 2 reprend I' article 100 de la Constitution actuelle. 
Le paragraphe 3 reprend !'article 102 de la Constitution actuelle. 

Article 99 

L'article 99 reprend les dispositions des articles 99, 2de a 7e phrases, et 103 de la Constitution 
actuelle. 

Article 100 

L'article 100 reprend I' article 104 de la Constitution actuelle. 

Article 101 

L'article 101 reprend I' article 105 de la Constitution actuelle. 

Section 3.· Des relations entre l'Etat et les communautes religieuses 

II est introduit une nouvelle section 3 qui traite des relations entre l'Etat et les communautes 
religieuses. 
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Article 102 

L'article 102 fait Etat de la separation entre l'Etat et les communautes religieuses. 

Ce faisant, ii est tenu compte des conventions signees entre l'Etat et les communautes 
religieuses portant sur leurs relations futures ainsi que de la resolution adoptee le 21 janvier 
2015 par la Chambre des Deputes a 55 voix contre 5 decidant : 

- de ne pas reprendre I' article 106 de la Constitution actuelle dans le corps du texte de la 
proposition de revision de la Constitution (doc. parl. 6030); 

- d'inserer un nouvel article dans le corps de la proposition de revision de la Constitution qui 
fait etat de la neutralite de l'Etat en matiere religieuse et ideologique ainsi que de son 
impartialite en vertu de la separation de l'Etat et des communautes religieuses, qui prevoit 
que les relations entre l'Etat et les communautes religieuses soient reglees par la loi et qui 
mentionne la faculte de preciser le detail de ces relations par voie de conventions a approuver 
par la Chambre des Deputes ; 

- de retirer la quatrieme question de la proposition de loi n°6738 sur le referendum 
constitutionnel consultatif. 

Le texte, qui supprime !'obligation de prendre en charge les traitements et pensions des 
ministres des cultes, relegue a une loi le soin de regler les relations entre l'Etat et les 
communautes religieuses. II prevoit en outre la possibilite de preciser le detail de ces relations 
par la voie de conventions a approuver par la Chambre des Deputes, dans les Ii mites et formes 
fixees par la loi. 

Article 6 • Chapitre IX - Des communes 

Article 103 

Le paragraphe 1 er reprend le paragraphe 1 er de I' article 107 de la Constitution actuelle. 
Le paragraphe 2 reprend la premiere phrase du paragraphe 5 de I' article 107 precite. 

Article 104 

Le paragraphe 1 er reprend le paragraphe 2 de I' article 107 de la Constitution actuelle. 
Le paragraphe 2 reprend le paragraphe 4 de I' article 107 precite. 

Article 105 

L'article 105 regroupe les dispositions concernant les ressources financieres des communes 
en se basant sur les principes suivants : 
- les impots communaux sont etablis principalement par la loi ; 
- les taxes destinees a financer un service communal sont fixees par le conseil communal ; 
- le conseil communal peut etablir, dans le respect du cadre constitutionnel et legal, des impots 
specifiques necessaires dans l'interet de la commune et compatibles avec les interets 
economiques de l'Etat, sous reserve d'approbation par l'autorite de tutelle. 

Le paragraphe 1 era trait aux impots et taxes preleves au profit des communes. 
Le paragraphe 2 reprend la 1 re phrase du paragraphe 3 de !'article 107 de la Constitution 
actuelle. 
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La disposition du paragraphe 3 oblige l'Etat a faire en sorte que les collectivites territoriales 
disposent de moyens adequats pour s'acquitter de leurs missions. Le texte, qui s'inspire de la 
Charte europeenne de l'autonomie communale, fixe le principe selon lequel la loi conferant 
de nouvelles missions aux communes doit egalement prevoir les moyens de financement de 
celles-ci. 

Article 106 

L'article 106 a trait au pouvoir reglementaire des communes en etablissant un regime coherent 
de l'exercice de ce pouvoir, en ligne avec !'article 50. 

Article 107 

Le paragraphe 1 er reprend !'article 108 de la Constitution actuelle. 
Le paragraphe 2 reprend la 2de phrase du paragraphe 5 de I' article 107 de la Constitution 
actuelle. 

Article 108 

Cette disposition traite de la possibilite de creer des etablissements publics communaux ou 
intercommunaux. 

Article 109 

L'article 109 reprend, sous une forme modifiee, la disposition du paragraphe 6 de !'article 107 
de la Constitution actuelle. 
La Commission propose de reintroduire dans la nouvelle Constitution la possibilite 
d'annulation ou de suspension d'actes des organes communaux en cas d'illegalite ou de 
contrariete a l'interet general. Au vu de la jurisprudence, ii est propose de remplacer le terme 
« incompatibilite » par celui de« contrariete ». 

Article 7 • Chapitre X • Des etablissements publics de l'Etat et des organes 
professionnels 

Le titre du chapitre X est complete pour integrer les organes professionnels. 

Article 110 

L'article 103 reg le les conditions de la creation legale des etablissements publics de l'Etat 
(paragraphe 1 er), des chambres professionnelles (paragraphe 2) et des organes representatifs 
des professions liberales (paragraphe 3). 

Article 111 

Selon le paragraphe 1 er, l'objet, I' organisation et Jes competences des etablissements publics, 
des chambres professionnelles et des organes de professions liberales sont determines par 
la loi. 

Le paragraphe 2 determine les conditions d'octroi et d'exercice de la competence 
reglementaire que la loi peut accorder tant a des etablissements publics. qu'a des chambres 
professionnelles OU a des organes de professions liberales. Enfin, ii echet d'evoquer le rang 
hierarchique des reglements edictes par ces etablissements et organes par rapport a celui 
des reglements grand-ducaux et ministeriels en cas de conflit des normes concemees. Le 
reglement grand-ducal ainsi que le reglement ministerial prevalent sur les reglements des 
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etablissements publics, des chambres professionnelles OU des professions liberales ; en CBS 

d'incoherence des textes, ce sera le reglement grand-ducal, voire le reglement ministerial qui 
s'applique. 

Article 8 - Chapitre XI. - Dispositions generales 

Article 112 

II est propose de preciser le serment prate par les fonctionnaires publics. 

Articles 113 a 116 

Les articles 113 a 116 reprennent les articles 112 a 115 de la Constitution actuelle. 

Article 9 - Chapitre XII. • Dispositions transitoires et supplementaires 

Article 117 

Afin de lever toute ambigu'ite juridique, ii est precise que les regles de succession au trOne 
decrites a l'article 44 de la proposition de revision ne s'appliqueront pas retroactivement, mais 
pour la premiere fois a la succession du Grand-Due Henri. 

Vu le nouveau regime de responsabilite des membres du Gouvemement defini a l'article 83 
sous le Chapitre V, l'article 116 actuel pourra etre supprime. 

Etant donne que la proposition de revision n°7575 propose d'integrer la teneur de !'article 118 
actuel dans le Chapitre consacre a la Justice, !'article 118 pourra etre abroge. 

En raison de l'introduction d'un nouveau chapitre X consacre aux relations entre l'Etat et les 
communautes religieuses, l'article 119 actuel pourra etre abroge. 

Article 118 
L' article 118 reprend l'article 120 actuel . 

Art. 10. Mise en vigueur 

Le paragraphe 1 fixe l'entree en vigueur des dispositions de la presente proposition de 
revision. II est propose d'opter pour un delai suffisamment long pour permettre de proceder a 
toutes les modifications legislatives et reglementaires qui s'imposent. 

Le paragraphe 2 reprend la regle classique de l'abrogation du droit anterieur contraire, c'est
a-dire que les nouvelles dispositions l'emportent sur toutes les regles anterieures. 
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Dans un souci de securite juridique, le paragraphe 3 regle le sort des titulaires de fonctions 
publiques en place suite a l'entree en vigueur des nouvelles dispositions. La composition des 
institutions en place - Chambre des Deputes, Gouvernement, Conseil d'Etat - reste inchangee. 
II n'y a pas lieu de proceder a de nouvelles elections ou de nouvelles nominations comme 
suite directe de l'entree en vigueur de la nouvelle Constitution. 

Luxembourg, le llnovembre 2020 

M. Charles Margue 
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4. TEXTE COORDONNE 

TEXTE DE LA CONSTITUTION DU GRAND-DUCHE DE Luxembourg 

(tenant compte de la PPR 74148) 

du 17 octobre 1868, 

(Mam. 23 du 22 octobre 1868, p. 220) 

telle qu'elle a ete modifiae par les revisions des 

15 mai 1919 

28 avril 1948 

6 mai 1948 

15 mai 1948 

21 mai 1948 

(Mem. 33 du 16 mai 1919, p. 529), 

(Mem. 28 du 28 avril 1948, p. 649), 

(Mem. 30 du 1 o mai 1948, p. 685), 

(Mem. 32 du 19 mai 1948, p. 717), 

(Mem. 35 du 29 mai 1948, p. 797), 

27 juillet 1956 (Mem. 41 du 20 aout 1956, p. 927), 

25 octobre 1956 

27 janvier 1972 

13 juin 1979 

25 novembre 1983 

20 decembre 1988 

31mars1989 

20 avril 1989 

13 juin 1989 

16 juin 1989 

19 juin 1989 

(Mem. 52 du 3 novembre 1956, p. 1151 ), 

(Mem. A- 5 du 28 janvier 1972, p. 134; doc. parl. 1462), 

(Mem. A - 55 du 9 juillet 1979, p. 1104 et 1105, doc. parl. 2173), 

(Mam. A- 100 du 1er decembre 1983, p. 2181, 2182 et 2183; doc. 
parl. 2703; Rectificatif: Mem. A- 107 du 19 decembre 1983, p. 2280), 

(Mem. A - 67 du 21 decembre 1988, p. 1273; doc. parl. 3230), 

(Mem. A- 21 du 14 avril 1989, p. 259 et 260; doc. parl. 3232 et 3238), 

(Mam. A - 27 du 11 mai 1989, p. 535; doc. parl. 3234 ), 

(Mem. A - 46 du 1 O juillet 1989, p. 857, 858, 859 et 860; doc. parl. 
3227, 3228, 3229, 3231, 3233, 3236), 

(Mam. A - 46 du 1 O juillet 1989, p. 860; doc. parl. 3237), 

(Mem. A - 46 du 10 juillet 1989, p. 861; doc. parl. 3235), 

23 decembre 1994 (Mem. A-116 du 24 decembre 1994, p. 2732 et 2733; doc. parl. 
3981), 

12 juillet 1996 (Mem. A- 45 du 12 juillet 1996, p. 1318; doc. parl. 4152 et 4153), 

12 janvier 1998 (Mam. A - 2 du 20 janvier 1998, p. 10, 11 et 12; doc. parl. 3895, 3922, 
3908, 3912, 3913 et 3925), 

29 avril 1999 (Mem. A- 49 du 5 mai 1999, p.1174; doc. parl. 3923A et 3900), 

2 juin 1999 (Mem. A - 63 du 8 juin 1999, p. 1412; doc. parl. 3897, 3898, 3903, 
3904, 3905 et 4531 ), 

8 aoOt 2000 (Mem. A- 83 du 25 aout 2000, p. 1965; doc. parl. 4634), 

18 fevrier 2003 (Mem. A- 29 du 21fevrier2003, p. 444; doc. parl. 5035), 

19 decembre 2003 (Mem. A- 185 du 31 decembre 2003, p. 3969; doc. parl. 4765), 
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26 mai 2004 

26 mai 2004 

19 novembre 2004 

21juin2005 

1 er juin 2006 

13 juillet 2006 

29 mars 2007 

24 octobre 2007 

31mars2008 

23 octobre 2008 

23 octobre 2008 

12 mars 2009 

18 octobre 2016 

13 octobre 2017 

6 decembre 2019 

15 mai 2020 

(Mem. A - 81 du 7 juin 2004, p. 1164; doc. parl. 3924 ), 

(Mem. A- 81 du 7 juin 2004, p. 1164; doc. parl. 5039 et 5047), 

(Mem. A - 186 du 25 novembre 2004, p. 2784; doc. parl. 4754), 

(Mem. A- 87 du 24 juin 2005, p. 1638; doc. parl. 5414), 

(Mem. A -100 du 14 juin 2006, p. 1826; doc. parl. 4939 et 4285), 

(Mem. A- 124 du 19 juillet 2006, p. 2140; doc. part. 39238), 

(Mem. A- 48 du 30 mars 2007, p. 842; doc. parl. 3923C), 

(Mem. A- 192 du 29 octobre 2007, p. 3466; doc. parl. 5596), 

(Mem. A- 37 du 2 avril 2008, p. 600; doc. parl. 5673), 

(Mem. A- 213 du 28 decembre 2008, p. 3184; doc. parl. 5672), 

(Mem. A- 213 du 28 decembre 2008, p. 3184; doc. parl. 5595), 

(Mem. A - 43 du 12 mars 2009, p. 586; doc. parl. 5967), 

(Mem. A- 215 du 20 octobre 2016, p. 4026; doc. parl. 6894), 

(Mem. A- 908 du 16 octobre 2017; doc. parl. 6938). 

(Mem. A- 831 du 10 decembre 2019; doc. parl. 7474A). 

(Mem. A- 406 du 15 mai 2020; doc. parl. 74148). 
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Art. 1er. 

Texte coordonne 

Chapitre le'.· De l'Etat, de son territoire et de ses habitants 

Section 1'0 
- De l'Etat. de sa forme politique et de la souverainete 

Le Grand-Duche de Luxembourg est un Etat democratique. libre. independant et 
indivisible. 

Le Grand-Duche de Luxembourg est place sous le regime de la democratie 
parlementaire. II a la forme d'une monarchie constitutionnelle. 

II est fonde sur les principes d'un Etat de droit et sur le respect des droits de l'Homme 

La souverainete reside dans la Nation dont emanent les pouvoirs de l'Etat. 

(1) La langue du Luxembourg est le luxembourgeois. La loi regle l'emploi des langues 
luxembourgeoise. francaise et allemande. 

(2) L'embleme national est le drapeau tricolore rouge, blanc. bleu. 

(3) La loi definit les annoiries de l'Etat. 

(4) L'hymne national est« Ons Heemecht ». 

Art. 5. 

Le Grand-Duche de Luxembourg participe a l'integration europeenne. 

L'exercice de pouvoirs de l'Etat peut 6tre transfere a l'Unlon europeenne et a des 
institutions internationales par une lol adoptee a la majorite qualiflee. 

Section 2 - Du territoire 

Art. 6. 

Toute cession. tout &change. toute adjonction de territoire ne peut avoir lieu qu'en vertu 
d'une loi adoptee a la majorite gualifiee. 

Art. 7 

Les limites et les chefs-lieux des cantons. des communes et des arrondissements 
judiciaires sont determines par la loi. 

Art. 8. 
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La Ville de Luxembourg est la capitale du Grand-Duche de Luxembourg et le siege 
des institutions constitutionnelles. 

Chapitre II.- Des libertes publiques et des droits fondamentaux 

Art. 9. 

La qualite de Luxembourgeois s'acquiert, se conserve et se perd d'apres les regles 
determinees par la loi. 

La presente Constitution et les autres lois relatives aux droits politiques determinent quelles 
sont, outre cette qualite, les conditions necessaires pour l'exercice de ces droits. 

Par derogation a l'alinea qui precede, la loi peut conferer l'exercice de droits politiques a des 
non-Luxembourgeois. 

Art. 10. ( ... ) (abroge par la revision du 23 octobre 2008) 

Art. 10bis. 

( 1 ) Les Luxembourgeois sont egaux devant la loi. 

(2) lls sont admissibles a tous les emplois publics, civils et militaires; la loi determine 
l'admissibilite des non-Luxembourgeois a ces emplois. 

Art. 10ter. 

Tout non-luxembourgeois qui se trouve sur le territoire du Grand-Duche. jouit de la 
protection accordee aux personnes et aux biens. sauf les exceptions etablies par la loi. 

Art. 11. 

(1) L'Etat garantit les droits naturels de la personne humaine et de la famille. 

(2) Les femmes et les hommes sont egaux en droits et en devoirs. 

L'Etat veille a promouvoir activement l'elimination des entraves pouvant exister en matiere 
d'egalite entre femmes et hommes. 

(3) L'Etat garantit la protection de la vie privee, sauf les exceptions fixees par la loi. 

( 4) La loi garantit le droit au travail et l'Etat veille a assurer a chaque citoyen l'exercice de ce 
droit. La loi garantit les libertes syndicales et organise le droit de grave. 

(5) La loi regle quanta ses principes la securite sociale, la protection de la sante, les droits 
des travailleurs, la lutte centre la pauvrete et l'integration sociale des citoyens atteints d'un 
handicap. 

(6) La liberte du commerce et de l'industrie, l'exercice de la profession liberale et du travail 
agricole sont garantis, sauf les restrictions a etablir par la loi. 

En matiere d'exercice de la profession liberale elle peut accorder a des organes 
professionnels dotes de la personnalite civile le pouvoir de prendre des reglements. 

La loi peut soumettre ces reglements a des procedures d'approbation, d'annulation OU de 
suspension, sans prejudice des attributions des tribunaux judiciaires ou administratifs. 
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Art.11bis. 

L'Etat garantit la protection de l'environnement humain et naturel, en ceuvrant a 
l'etablissement d'un equilibre durable entre la conservation de la nature, en particulier sa 
capacite de renouvellement, et la satisfaction des besoins des generations presentes et 
futures. 

II promeut la protection et le bien-etre des animaux. 

Art. 12. 

La liberte individuelle est garantie. - Nul ne peut etre poursuivi que dans les cas prevus par la 
loi et dans la forme qu'elle prescrit. - Nul ne peut etre arrete ou place que dans les cas prevus 
par la loi et dans la forme qu'elle prescrit. - Hors le cas de flagrant delit, nul ne peut etre arrete 
qu'en vertu de l'ordonnance motivee du juge, qui doit etre signifiee au moment de l'arrestation, 
ou au plus tard dans les vingt-quatre heures. - Toute personne doit etre informee sans delai 
des moyens de recours legaux dont elle dispose pour recouvrer sa liberte. 

Art. 13. 

Nul ne peut etre distrait contre son gre du juge que la loi lui assigne. 

Art. 14. 

Nulle peine ne peut etre etablie ni appliquee qu'en vertu de la loi. 

Art. 15. 

Le domicile est inviolable. Aucune visite domiciliaire ne peut avoir lieu que dans les cas prevus 
par la loi et dans la forme qu'elle prescrit. 

Art. 16. 

Nul ne peut etre prive de sa propriete que pour cause d'utilite publique et moyennant juste 
indemnite, dans les cas et de la maniere etablis par la loi. 

Art. 17. 

La peine de la confiscation des biens ne peut etre etablie. 

Art. 18. 

La peine de mart ne peut etre etablie. 

Art. 19. 

La liberte des cultes, celle de leur exercice public, ainsi que la liberte de manifester ses 
opinions religieuses, sont garanties, sauf la repression des delits commis a !'occasion de 
l'usage de ces libertes. 

Art. 20. 

Nul ne peut etre contraint de concourir d'une maniere quelconque aux actes et aux 
ceremonies d'un culte ni d'en observer les jours de repos. 

Art. 21 6• Abroge 

' Art. 21. Le mariage civil devra toujours preceder la benediction nuptiale. 
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Art. 227• Abroge 

Art. 23. 

L'Etat veille a l'organisation de l'instruction primaire, qui sera obligatoire et gratuite et dont 
l'acces doit etre garanti a toute personne habitant le Grand-Duche. L'assistance medicate et 
sociale sera reglee par la loi. 

II cree des etablissements d'instruction moyenne gratuite et les cours d'enseignement 
superieur necessaires. 

La loi determine les moyens de subvenir a l'instruction publique ainsi que les conditions de 
surveillance par le Gouvernement et les communes ; elle regle pour le surplus tout ce qui est 
relatif a l'enseignement et prevoit, selon des criteres qu'elle determine, un systeme d'aides 
financieres en faveur des eleves et etudiants. 

Chacun est libre de faire ses etudes dans le Grand-Duche OU a l'etranger et de frequenter les 
universites de son choix, sauf les dispositions de la loi sur les conditions d'admission aux 
emplois et a l'exercice de certaines professions. 

Art. 24. 

La liberte de manifester ses opinions par la parole en toutes matieres, et la liberte de la presse 
sont garanties, sauf la repression des delits commis a !'occasion de l'exercice de ces libertes. 
- La censure ne pourra jamais etre etablie. 

Art. 25. 

La Constitution garantit le droit de s'assembler paisiblement et sans armes, dans le respect 
des lois qui reglent l'exercice de ce droit, sans pouvoir le soumettre a une autorisation 
prealable. - Cette disposition ne s'applique pas aux rassemblements en plein air, politiques, 
religieux ou autres ; ces rassemblements restent entierement soumis aux lois et reglements 
de police. 

Art. 26. 

La Constitution garantit le droit d'association, dans le respect des lois qui reglent l'exercice de 
ce droit, sans pouvoir le soumettre a une autorisation prealable. 

Art. 27. 

Chacun a le droit d'adresser aux autorites publiques, des petitions signees par une ou 
plusieurs personnes. - Les autorites constituees ont seules le droit d'adresser des petitions 
en nom collectif. 

Art. 28. 

Le secret des lettres est inviolable. - La loi determine quels sont les agents responsables de 
la violation du secret des lettres confiees a la poste. 

7 Art. 22. L'lnterventlon de l'Etat dans la nomination et l'lnstallaUon des chefs des cultes, le mode de nomination et de revocation 
des autres mlnlstres des cultes, la faculte pour les uns et les autres de correspondre avec leurs superieurs et de publier leurs 
actes, alnsl que les rapports de l'Egllse avec l'Etat, font l'objet de conventions a soumettre a la Chambre des Deputes pour les 
dispositions qui necessltent son Intervention. 
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La loi reglera la garantie a donner au secret des tefegrammes. 

Art 29. Abroge 

Art. 30. 

Nulle autorisation prealable n'est requise pour exercer des poursuites centre les 
fonctionnaires publics, pour faits de leur administration, sauf ce qui est statue a l'egard des 
membres du Gouvernement. 

Art. 31. 

Les fonctionnaires publics, a quelque ordre qu'ils appartiennent, les membres du 
Gouvernement exceptes, ne peuvent etre prives de leurs fonctions, honneurs et pensions que 
de la maniere determinee par la loi. 

Chapitre Ill.- Du Grand-Due 

Section 1re - De la fonction du Chef de l'Etat 

Art. 32. 

(1) Le Grand-Due est le Chef de l'Etat. 
II represente l'Etat.11 est le symbole de l'unite et de l'independance natlonales. 
Sa personne est Inviolable. 

(2) Le Grand-Due n'a d'autres attributions que celles que lui accordent la Constitution 
et les lois. 
II exerce coniointement avec le Gouvernement le pouvoir executif. 

(3) Les dispositions du Grand-Due doivent etre contresignees par un membre du 
Gouvernement. qui en assume la responsabilite. 

Art. 33. 

(1) Le Grand-Due prend les reglements et arretes necessalres pour l'execution des 
lois. 
(2) Dans les matieres reservees a la loi par la Constitution, le Grand-Due ne peut 
prendre des reglements et arretes qu'en vertu d'une disposition legale particuliere qui 
fixe l'objectif des mesures d'execution et le cas echeant les conditions auxquelles elles 
sont soumises. 
(3) 11 prend les reglements necessaires pour l'application des actes juridiques de 
l'Union europeenne. 
(4) Dans les matieres reservees a la loi par la Constitution, ces reglements ne 
peuvent itre pris gu'en vertu d'une disposition 16gale particuliere qui fixe l'oblectif 
des mesures d'execution et. le cas echeant. les conditions auxquelles elles sont 
soumlses. Dans les conditions determinees par la loi. ces reglements peuvent 
deroger aux dispositions legales existantes ou remplacer celles-ci. 

Art. 34. 

Le Grand-Due falt et defait les traites. Les traites n'auront d'effet avant d'avoir ete 
approuves par la loi et publies dans les tonnes prewes pour la publication des lois. 

Les traites secrets sont abolis. 
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Le Grand-Due fait les reglements et arretes necessaires pour l'execution des traites 
dans les tonnes qui reglent les mesures d'execution des lois et avec les effets qui 
s'attachent a ces mesures. sans prejudice des matieres qui sont reservees par la 
Constitution a la loi. 

Art. 35. 

Dans l'exerclce du pouvolr lui attrlbue par les articles 33. paragraphes 1 et 3 et 34. 
alinea 3 de la Constitution. le Grand-Due peut. dans les cas gu'il determine. charger les 
membres de son Gouvernement de prendre des mesures d'execution. 

Art. 36. 

En cas de crise internationale. de menaces reelles pour les interits vitaux de tout ou 
partie de la population OU de peril Imminent resultant d'atteintes graves a la securite 
publique. le Grand-Due. apres avoir constate l'urgence resultant de l'impossibilite de 
la Chambre des Deputes de leglferer dans les delais appropries. peut prendre en toutes 
matieres des mesures reglementaires. 

Ces mesures peuvent deroqer a des lois existantes. Elles doivent etre necessalres. 
adeguates et proportionnees au but poursuivi et etre conformes a la Constitution et aux 
traites internationaux. 

La prorogation de l'etat de crise au-deli de dix lours ne peut etre decidee gue par une 
ou plusieurs lois. qui en fixent la duree sans que la prorogation puisse depasser une 
duree maximale de trois mois. Ces lois sont adoptees avec une majorite gualifiee des 
deux tiers des suffrages des deputes. les votes par procuration n'etant pas admis. 

Tous les reglements pris en vertu de la presente disposition cessent leurs effets au 
plus tard a la fin de l'etat de crise. 

La Chambre des Deputes ne peut etre dissoute pendant l'etat de crise. 

Art. 37. 

Le Grand-Due promulgue les lois dans les trois mois du vote de la Chambre. 

Art. 38. 

Le Grand-Due nomme aux emplois civils et militaires. conformement a la loi. et sauf les 
exceptions etablies par elle. 

Aucune fonction salariee par l'Etat ne peut itre creee gu'en vertu d'une loi. 

Art. 39. 

Le Grand-Due a le droit. dans les conditions determinees par la loi. de remettre ou de 
reduire les peines prononcees par les jurldictions. 

Art. 40. 

Le Grand-Due a le droit de conferer des titres de noblesse aux membres de la famille 
grand-ducale, sans pouvoir lamals y attacher de privilege. 

Art. 41. 

(1) Le Grand-Due porte le titre de commandant de l'armee. Ce commandement est 
exerce par les autorites militaires sous l'autorite du Gouvernement. 
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(2) Le Grand-Due confere les ordres civils et militaires en observant la loi. 

Art. 42. 

Le Grand-Due. l'ancien Chef de l'Etat, le Grand-Due Heritier, le Regent et le Lieutenant
Representant touchent sur le budget de l'Etat une dotation annuelle. dont les elements 
et le montant sont fixes par la loi. 
Le Grand-Due. tenant compte de l'interet public, definit et organise son administration 
qui jouit de la personnalite iuridique. 

Art. 43. 

Le Palais Grand-Ducal a Luxembourg et le Chateau de Berg sont reserves a l'habitation 
du Grand-Due. 

Section 2 - De la monarchie constitutionnelle 

Art. 44. 

(1) La fonction de Chef de l'Etat est hereditaire dans la descendance directe de Son 
Altesse Royale Adolphe. Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, par ordre de 
primogeniture et par representation. Seuls les enfants nes d'un mariage ont le droit de 
succeder. 

(2) La personne en droit de succeder peut y renoncer. Cette renonciation intervient 
sous forme d'un acte ecrit qui est irrevocable et dont les effets ne s'appliquent gu'a 
I' auteur. 

Lorsque des circonstances exceptionnelles le commandent. la Chambre des Deputes 
peut exclure une ou plusieurs personnes de l'ordre de succession par une loi adoptee 
a la majorite qualifiee des deputes. 

(3) A defaut de successeur, la Chambre des Deputes se reunit au plus tard dans les 
trente jours du deces ou de l'abdication du Grand-Due en vue de designer un nouveau 
Chef de l'Etat. La decision est adoptee a la majorite qualifiee des deputes. 

(4) L'abdication du Grand-Due requiert la forme d'un acte ecrit qui est irrevocable. 

Art. 45. 

(1) Le Grand-Due exerce la fonction de Chef de l'Etat a partir du moment ou ii a prete 
devant »la Chambre des Deputes le serment suivant: « Je jure d'observer la 
Constitution et les lois et de remplir fidelement mes attributions constitutionnelles. » 

(2) Le serment est prete au plus tard le dixieme jour qui suit le deces. l'abdication ou la 
designation du Grand-Due dans les conditions de l'article 44, paragraphe 3. 

(3) Le refus de preter le serment comporte renonciation a la fonction de Chef de l'Etat. 

Art. 46. 

Le Grand-Due peut se faire representer par une personne qui remplit les conditions de 
l'article 44, paragraphe 18

', et qui porte le titre de Lieutenant-Representant du Grand
Duc. 
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Le Lieutenant-Representant du Grand-Due n'entre en fonction qu'apres avoir prite 
devant la Chambre des Deputes le serment sulvant : « Je jure d'observer la Constitution 
et les lois et de remplir fidelement mes attributions constitutionnelles. » 

Art. 47. 

Si au daces du Grand-Due, ou a la date de son abdication. son successeur est mineur. 
la Chambre des Deputes se reunit dans les dix jours a l'effet de pourvoir. sur 
proposition du Gouvernement, a la regence. 

Si le Grand-Due se trouve dans l'impossibilite temporaire de rempllr ses attributions 
eonstitutionnelles ou de priter le serment prevu a l'article 45. le Gouvernement en 
informe la Chambre des Deputes. qui se reunit dans les dix jours a l'effet de constater 
cette impossibilite et de pourvoir a la regence. 

La regence ne peut itre confiee qu'a une seule personne, qui doit itre maleure et faire 
partie des personnes visees a l'article 44. paragraphe 18

'. 

Le Regent n'entre en fonction qu'apres avoir prite devant la Chambre des Deputes le 
serment suivant : « Je jure d'observer la Constitution et les lols et de remplir fidilement 
mes attributions constitutionnelles. » 

La regence prend fin a la majorite du successeur ou a la cessation de l'impossibilite 
temporaire du Grand-Due de remplir ses attributions constitutionnelles. 
Le Gouvernement en informe la Chambre des Deputes. qui se reunlt dans les dix jours 
a l'effet de mettre fin a la fin de la regence. 

Art. 48. 

Si le Grand-Due ne remplit pas ses attributions eonstitutionnelles. la Chambre des 
Deputes. a la demande du Gouvernement. le Conseil d'Etat entendu en son avis. decide 
a la majorite qualifiee qu'il ya lieu de considerer que le Grand-Due a abdigue. 

Art. 49. 

A partir du dices du Grand-Due. de son abdication ou du constat de son impossibilite 
de remplir ses attributions constltutionnelles. lusqu'a la prestation de serment du 
suceesseur. la fonction de Chef de l'Etat est exercee par le Gouvernement. II en est de 
mime en cas de deees ou de demission du Regent. 

Chapitre IV.- De la Chambre des Deputes 

Art. 50. 

La Chambre des Deputes represente le pays. Les deputes votent sans en referer a leurs 
commettants et ne peuvent avoir en vue que les inten~ts generaux du Grand-Duche. 

Art. 51. 

(1) Le Grand-Duche de Luxembourg est place sous le regime de la democratie parlementaire. 

(2) L'organisation de la Chambre est reglee par la loi. 

(3) La Chambre se compose de 60 deputes. Une loi votee dans les conditions de« !'article 
114, alinea 2)) fixe le nombre des deputes a elire dans chacune des circonscriptions. 
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(4) L'election est directe. 

(5) Les deputes sont elus sur la base du suffrage universal pur et simple, au scrutin de liste, 
suivant les regles de la representation proportionnelle, conformement au principe du plus petit 
quotient electoral et suivant les regles a determiner par la loi. 

(6) Le pays est divise en quatre circonscriptions electorales: 

- le Sud avec les cantons d'Esch-sur-Alzette et Capellan: 

- le Centre avec les cantons de Luxembourg et Mersch ; 

- le Nord avec les cantons de Diekirch, Redange, Wiltz, Clervaux et Vianden ; 

- l'Est avec les cantons de Grevenmacher, Remich et Echternach. 

(7) Les electeurs pourront etre appeles a se prononcer par la voie du referendum dans les 
cas et sous les conditions a determiner par la loi. 

Art. 52. Pour etre electeur, ii faut: 

1° etre Luxembourgeois OU Luxembourgeoise ; 

2° jouir des droits civils et politiques; 

3° etre age de dix-huit ans accomplis. 

II faut en outre reunir aces trois qualites celles determinees par la loi. Aucune condition de 
cens ne pourra etre exigee. 

Pour etre eligible, ii faut : 

1° etre Luxembourgeois OU Luxembourgeoise ; 

2° jouir des droits civils et politiques ; 

3° etre age de dix-huit ans accomplis ; 

4 ° etre domicilie dans le Grand-Duche. 

Aucune autre condition d'eligibilite ne pourra etre requise. 

Art. 53. 

Ne peuvent etre ni electeurs ni eligibles : 

1° les condamnes a des peines criminelles ; 

2° ceux qui, en matiere correctionnelle, sont prives du droit de vote par condamnation; 

3° les majeurs en tutelle. 

Aucun autre cas d'exclusion ne pourra etre prevu. 

Le droit de vote peut etre rendu par la voie de grace aux personnes qui l'ont perdu par 
condamnation penale. 

Art. 54. 

(1) Le mandat de depute est incompatible: 

1° avec res fonctions de membre du Gouvernement ; 
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2° avec celles de membre du Conseil d'Etat ; 

3° avec celles de magistrat de l'Ordre judiciaire ; 

4° avec celles de membre de la Cour des comptes; 

5° avec celles de commissaire de district ; 

6° avec celles de receveur ou agent comptable de l'Etat ; 

7° avec celles de militaire de carriere en activite de service. 

(2) Les fonctionnaires se trouvant dans un cas d'incompatibilite ont le droit d'opter entre le 
mandat leur confie et leurs fonctions. 

(3) Le depute qui a ete appele aux fonctions de membre du Gouvernement et qui quitte ces 
fonctions, est reinscrit de plein droit comme premier suppleant sur la liste sur laquelle ii a ete 
elu. 

II en sera de meme du depute suppleant qui, appele aux fonctions de membre du 
Gouvernement, aura renonce au mandat de depute lui echu au cours de ces fonctions. 

En cas de concours entre plusieurs ayants droit, la reinscription sera faite dans l'ordre des 
voix obtenues aux elections. 

Art. 55. 

Les incompatibilites prevues par !'article precedent ne font pas obstacle a ce que la loi n'en 
etablisse d'autres dans l'avenir. 

Art. 56. 

Les deputes sont elus pour cinq ans. 

Art. 57. 

(1) La Chambre verifie les pouvoirs de ses membres et juge les contestations qui s'elevent a 
ce sujet. 

(2) A leur entree en fonctions, ils pretent le serment qui suit: 

« Je jure fidelite au Grand-Due, obeissance a la Constitution et aux lois de l'Etat. » 

(3) Ce serment est prate en seance publique, entre les mains du president de la Chambre. 

Art. 58. 

Le depute, nomme par le Gouvemement a un emploi salarie qu'il accepte, cesse 
immediatement de sieger et ne reprend ses fonctions qu'en vertu d'une nouvelle election. 

Art. 59. 

Toutes les lois sont soumises a un second vote, a mains que la Chambre, d'accord avec le 
Conseil d'Etat, siegeant en seance publique, n'en decide autrement. - II y aura un intervalle 
d'au mains trois mois entre les deux votes. 

Art. 60. 

A chaque session, la Chambre nomme son president et ses vice-presidents et compose son 
bureau. 
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Art. 61. 

Les seances de la Chambre sont publiques, sauf les exceptions a determiner par le reglement. 

Art. 62. 

Toute resolution est prise a la majorite absolue des suffrages. En cas de partage de voix, la 
proposition mise en deliberation est rejetee. 

La Chambre ne peut prendre de resolution qu'autant que la majorite de ses membres se 
trouve reunie. 

Art. 63. ( ... ) (abroge par la revision du 26 mai 2004) 

Art. 64. 

La Chambre a le droit d'enquete. La loi regle l'exercice de ce droit. 

Art. 65. 

La Chambre vote sur !'ensemble de la loi. Ce vote intervient toujours par appel nominal. 

A la demande de cinq deputes au moins, le vote sur l'ensemble de la loi peut etre precede 
par un vote portant sur un ou plusieurs articles de la loi. 

Le vote par procuration est admis. Nul ne peut toutefois recevoir plus d'une procuration. 

Art. 66. 

La Chambre a le droit d'amender et de diviser les articles et les amendements proposes. 

Art. 67. 

II est interdit de presenter en personne des petitions a la Chambre. 

La Chambre a le droit de renvoyer aux membres du Gouvemement les petitions qui lui sont 
adressees. - Les membres du Gouvernement donneront des explications sur leur contenu, 
chaque fois que la Chambre le demandera. 

La Chambre ne s'occupe d'aucune petition ayant pour objet des interets individuals, a moins 
qu'elle ne tende au redressement de griefs resultant d'actes illegaux poses par le 
Gouvernement ou les autorites ou que la decision a intervenir ne soit de la competence de la 
Chambre. 

Art. 68. 

Aucune action, ni civile, ni penale, ne peut etre dirigee centre un depute a !'occasion des 
opinions et votes emis par lui dans l'exercice de ses fonctions. 

Art. 69. 

A l'exception des cas vises par l'article 68, les deputes peuvent etre poursuivis en matiere 
penale, meme durant la session. 

Cependant, l'arrestation d'un depute pendant la duree de la session est, sauf le cas de flagrant 
delit, soumise a l'autorisation prealable de la Chambre. 

L'autorisation de la Chambre n'est pas requise pour l'execution des peines, meme celles 
privatives de liberte, prononcees a l'encontre d'un depute. 

Art. 70. 
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La Chambre determine par son reglement le mode suivant lequel elle exerce ses attributions. 

Art. 71. 

Les seances de la Chambre sont tenues dans le lieu de la residence de !'administration du 
Grand-Duche. 

Art. 72. 

(1) La Chambre se reunit chaque annee en session ordinaire a l'epoque fixee par le reglement. 

(2) Le Grand-Due peut convoquer la Chambre extraordinairement; ii doit le faire sur la 
demande d'un tiers des deputes. 

(3) Toute session est ouverte et close par le Grand-Due en personne, ou bien en son nom par 
un fonde de pouvoirs nomme a cet effet. 

Art. 73. ( ... ) (abroge par la revision du 12janvier 1998) 

Art. 74. 

Le Grand-Due peut dissoudre la Chambre. 

II est precede a de nouvelles elections dans les trois mois au plus tard de la dissolution. 

Art. 75. 

Les membres de la Chambre des Deputes toucheront. outre leurs frais de deplacement, une 
indemnite, dont le montant et les conditions sont fixes par la loi. 

Chapitre V •• Du Gouvernement 

Art. 76. 

Le Gouvernement dirige la politique generale de l'Etat. 

Art. 77. 

Le Gouvernement se compose d'un Premier ministre. d'un ou de plusieurs Vice· 
premiers ministres, de ministres et, le cas echeant, d'un OU de plusieurs secretaires 
d'Etat. 

Le Grand-Due nomme le Premier mlnlstre et les autres membres du Gouvernement et 
met fin a leurs fonctions. 
Avant d'entrer en fonction. les membres du Gouvernement pritent le serment qui suit 
: « Je jure d'observer la Constitution et les lois et de remplir ma fonction avec integrite, 
exactitude et impartialite. » 

Art. 78. 

La fonction de membre du Gouvernement est incompatible avec celle de depute, de 
conseiller d'Etat. de membre d'un conseil communal ainsi qu'avec des fonctions 
publiques ou une activite professionnelle. 
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Art. 79. 

Les membres du Gouvernement exercent leurs attributions. soit en conseil. soit 
individuellement pour les affaires dont ils ont la charge. 

Art. 80. 

Le Premier ministre coordonne I' action du Gouvernement et veille au maintien de I' unite 
de l'action gouvernementale. 

Art. 81. 

Le Gouvernement determine son organisation et son fonctionnement par voie de 
reglement interne, approuve par arrete grand-ducal. a l'exception des matieres que la 
Constitution reserve a la loi. 

Art. 82. 

(1) Le Premier ministre engage la responsabilite du nouveau Gouvernement a 
l'occasion de la presentation du programme gouvernemental devant la Chambre des 
Deputes. 
(2) Le Premier ministre peut, apres deliberation du Gouvernement en conseil. engager 
la responsabilite du Gouvernement devant la Chambre des Deputes a l'occasion du 
vote d'un projet de loi ou d'une declaration gouvernementale. 
(3) La Chambre des Deputes peut engager la responsabilite du Gouvernement par une 
motion de censure. 
(4) Lorsgue la Chambre des Deputes refuse la confiance au Gouvernement. le Premier 
ministre presente la demission du Gouvernement au Grand-Due • 
(5) Le Gouvernement demissionnaire continue a gerer les affaires courantes de l'Etat. 

Art. 83. 

(1) Le Gouvernement et ses membres sont responsables devant la Chambre des 
Deputes. 
(2) Les membres du Gouvernement ne repondent ni civilement ni penalement des 
opinions gu'ils emettent a l'occasion de l'exercice de leur fonction. 
(3) Les membres du Gouvernement sont penalement responsables des actes commis 
par eux dans l'exercice de leur fonction. 
Saul le ministere public peut intenter et diriger les poursuites a l'encontre d'un membre 
du Gouvernement pour ces actes. meme apres cessation de sa fonction. 
(4) Sauf le cas de flagrant delit. toute arrestation d'un membre du Gouvernement 
necessite l'autorisation prealable de la Chambre des Deputes. Cette autorisation n'est 
pas requise pour l'execution des peines. mime celles privatives de liberte. prononcees 
a l'encontre d'un membre du Gouvernement. 

Chapitre Vbis.· Du Consell d'Etat 

Art. 83bis. 
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Le Conseil d'Etat est appele a donner son avis sur les projets et propositions de loi et les 
amendements qui pourraient y etre proposes, ainsi que sur toutes autres questions qui lui 
seront deferees par le Gouvemement ou par les lois. Sur les articles votes par la Chambre 
conformement a !'article 65, ii emet son avis dans le delai fixe par la loi. 

L'organisation du Conseil d'Etat et la maniere d'exercer ses attributions sont reglees par la 
loi. 

Chapitre VI.- De la Justice 

Art. 84. 

Les contestations qui ont pour objet des droits civils sont exclusivement du ressort des 
tribunaux. 

Art. 85. 

Les contestations qui ont pour objet des droits politiques sont du ressort des tribunaux, sauf 
les exceptions etablies par la loi. 

Art. 86. 

Nul tribunal, nulle juridiction contentieuse ne peuvent etre etablis qu'en vertu d'une loi. II ne 
peut etre cree de commissions ni de tribunaux extraordinaires, sous quelque denomination 
que ce soit. 

Art. 87. 

II est pourvu par une loi a !'organisation d'une Cour superieure de justice. 

Art. 88. 

Les audiences des tribunaux sont publiques, a mains que cette publicite ne soit dangereuse 
pour l'ordre ou les mreurs, et, dans ce cas, le tribunal le declare par un jugement. 

Art. 89. 

Tout jugement est motive. II est prononce en audience publique. 

Art. 90. 

Les juges de paix et les juges des tribunaux sont directement nommes par le Grand-Due. -
Les conseillers de la Couret les presidents et vice-presidents des tribunaux d'arrondissement 
sont nommes par le Grand-Due, sur l'avis de la Cour superieure de justice. 

Art. 91. 

Les juges de paix, les juges des tribunaux d'arrondissement et les conseillers de la Cour sont 
inamovibles. - Aucun d'eux ne peut etre prive de sa place ni etre suspendu que par un 
jugement. - Le deplacement d'un de ces juges ne peut avoir lieu que par une nomination 
nouvelle et de son consentement. 

Toutefois, en cas d'infirmite ou d'inconduite, ii peut etre suspendu, revoque ou deplace, 
suivant les conditions determinees par la loi. 

Art. 92. 

Les traitements des membres de l'ordre judiciaire sont fixes par la loi. 

Art. 93. 
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Sauf les cas d'exception prevus par la loi, aucun juge ne peut accepter du Gouvernement des 
fonctions salariees, a mains qu'il ne les exerce gratuitement, sans prejudice toutefois aux cas 
d'incompatibilite determines par la loi. 

Art. 94. 

Des lois particulieres reglent !'organisation des tribunaux militaires, leurs attributions, les droits 
et obligations des membres de ces tribunaux, et la duree de leurs fonctions. 

La loi regle aussi !'organisation des juridictions du travail et des juridictions en matiere 
d'assurances sociales, leurs attributions, le mode de nomination de leurs membres et la duree 
des fonctions de ces demiers. 

Art. 95. 

Les cours et tribunaux n'appliquent les arretes et reglements generaux et locaux qu'autant 
qu'ils sont conformes aux lois. - La Cour superieure de justice reglera les conflits d'attribution 
d'apres le mode determine par la loi. 

Art. 95bis. 

( 1) Le contentieux administratif est du ressort du tribunal administratif et de la Cour 
administrative. Ces juridictions connaissent du contentieux fiscal dans les cas et sous les 
conditions a determiner par la loi. 

(2) La loi peut creer d'autres juridictions administratives. 

(3) La Cour administrative constitue la juridiction supreme de l'ordre administratif. 

(4) Les attributions et !'organisation des juridictions administratives sont reglees par la loi. 

(5) Les magistrats de la Cour administrative et du tribunal administratif sont nommes par le 
Grand-Due. La nomination des membres de la Cour administrative ainsi que des president et 
vice-presidents du tribunal administratif se fait, sauf en ce qui conceme les premieres 
nominations, sur avis de la Cour administrative. 

(6) Les dispositions des articles 91, 92 et 93 sont applicables aux membres de la Cour 
administrative et du tribunal administratif. 

Art. 95ter. 

(1) La Cour Constitutionnelle statue, par voie d'arret, sur la conformite des lois a la 
Constitution. 

(2) La Cour Constitutionnelle est saisie, a titre prejudicial, suivant les modalites a determiner 
par la loi, par toute juridiction pour statuer sur la conformite des lois, a !'exception des lois 
portant approbation de traites, a la Constitution. 

(3) La Cour Constitutionnelle est composee: 

1° de neut membres effectifs : 

a) le President de la Cour Superieure de Justice, le President de la Cour administrative ; 

b) deux conseillers a la Cour de Cassation et cinq magistrats nommes par le Grand-Due, sur 
l'avis conjoint de la Cour Superieure de Justice et de la Cour administrative ; 

2° de sept membres suppleants nommes par le Grand-Due, sur l'avis conjoint de la Cour 
Superieure de Justice et de la Cour administrative. 

53 



Les dispositions des articles 91, 92 et 93 leur sont applicables. 

( 4) La Cour Constitutionnelle siege en chambre de cinq membres. 

Lorsque la Cour Constitutionnelle estime qu'une affaire, dont elle est saisie, revet une 
importance particuliere, elle siege en formation pleniere de neuf membres. 

(5) L'organisation de la Cour Constitutionnelle et la maniere d'exercer ses attributions sent 
reglees par la loi. 

(6) Les dispositions des lois declarees non conformes a la Constitution par un arret de la Cour 
Constitutionnelle cessent d'avoir un effet juridique le lendemain de la publication de cet arret 
dans les formes prevues pour la loi, a mains que la Cour Constitutionnelle n'ait ordonne un 
autre delai. La Cour Constitutionnelle determine les conditions et limites dans lesquelles les 
effets que la disposition a produits sent susceptibles d'etre remis en cause. 

Chapitre VII.- De certaines dispositions relatives a l'administration de l'Etat 

Section 1re. De la Force publique 

Art. 96. 

Tout ce qui concerne la force publique est regle par la loi. 

Art. 97. 

Toute declaration relative a l'etat de querre et tout engagement de la force publique 
dans des operations a l'etranger requierent l'autorisation de la Chambre des Deputes 
selon las modalites a etablir par la loi. 

Section 2.- Des Finances 

Art. 98. 

(1) Tout impot de l'Etat ainsi gue toute exemption ou moderation d'impot sont etablis 
par la loi. 

(2) Les impots au profit de l'Etat sont votes annuellement. Les lois qui les etablissent 
n'ont de force que pour un an. si elles ne sont pas renouvelees. 

(3) Hormis les cas fonnellement exceptes par la loi. aucune retribution ne peut itre 
exigee des citoyens ou des etablissements publics qu'a titre d'impot au profit de l'Etat 
ou de la commune. 

Art. 99. 

(1) Tout emprunt a charge de l'Etat doit itre contracte avec l'assentiment de la Chambre 
des Deputes. 

(2) Toute alienation d'une propriete lmmobiliere ou mobiliere de l'Etat dolt itre 
autorisee par une lol speciale. Toutefois. une lol generale peut determiner un seuil en 
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dessous duquel une autorisation speciale de la Chambre des Deputes n'est pas 
reguise. 

(3) Toute acquisition par l'Etat d'une propriete immobiliere ou mobillere importante. 
toute realisation au profit de l'Etat d'un grand projet d'infrastructure OU d'un bitlment 
considerable ainsi que tout engagement financier Important de l'Etat doivent itre 
autorises par une loi speciale. Une loi generale determine les seuils a partir desquels 
cette autorisatlon est requise. ainsi que les conditions et les modalites pour financer 
les travaux preparatoires. 

(4) Toute charge grevant le budget de l'Etat pour plus d'un exercice doit etre etablie par 
une loi speciale. 

(5) Toute pension. tout traitement d'attente ainsi que toute gratification a la charge de 
l'Etat sont accordes par une loi. 

Art. 100. 

Chaque annee. la Chambre des Deputes arrete la loi des comptes et vote le budget. 
Toutes les recettes et depenses de l'Etat doivent itre portees au budget et dans les 
comptes. 

Art. 101. 

(1) Une Cour des comptes est chargee du controle de la gestion financiere des organes, 
administrations et services de l'Etat. La loi peut lui confier d'autres missions de 
controle de gestion financiere des deniers publics. 

(2) La Cour des comptes soumet ses contestations et recommandations sur le compte 
general de l'Etat a la Chambre des Deputes. 

(3) Les attributions et l'organisation de la Cour des comptes ainsi que les modalites de 
son controle et les relations avec la Chambre des Deputes sont determinees par la loi. 

(4) Les membres de la Cour des comptes sont nommes par le Grand-Due sur 
proposition de la Chambre des Deputes. 

Section 3 - Des relations entre l'Etat et les communautes religieuses 

Art.102. 

Les eglises et les communautes religieuses sont separees de l'Etat. 

La loi regle les relations entre l'Etat et les eglises et communautes religieuses. 

Dans les limites et formes determinees par la loi. des conventions a approuver par la 
Chambre des Deputes peuvent preciser les relations entre l'Etat et les eglises et 
communautes religieuses. 

Chapitre IX.- Des Communes 

Art. 103. (1) Les communes torment des collectivites autonomes. a base territoriale, 
possedant la personnalite juridique et gerant par leurs organes leurs interits et leur 
patrimoine propres. 
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(2) La loi regle la composition. l'organisation et les attributions des organes de la 
commune. 

Art. 104. (1) II ya dans chague commune un conseil communal elu directement sur base 
du suffrage universel et par vote secret. 

(2) La commune est administree par un college des bourgmestre et echevins, qui sont 
nommes parmi les membres du consell communal dans la forme determinee par la loi. 

Art.105. (1) Les lmpots au profit des communes sont etablis par la loi. 

Dans le respect de ses competences constitutionnelles et legales, le conseil communal 
peut etablir les imp6ts et les taxes necessaires a la realisation de l'interet communal. 
Les impots et les taxes communaux sont approuves par l'autorite de surveillance. 

(2) Le conseil communal etablit annuellement le budget de la commune et en arrite les 
comptes. 

(3) Les communes ont droit aux ressources financieres pour remplir les missions qui 
leur sont confiees par la loi. 

Art. 106. Le conseil communal fait les reglements communaux. sauf les cas d'urgence. 

Dans les matieres reservees a la loi par la Constitution. les reglements communaux ne 
peuvent itre prls gu'en vertu d'une disposition legale particuliere aui fixe l'objectif des 
mesures d'execution et. le cas echeant. les conditions auxquelles elles sont soumises. 

Les reglements communaux doivent Atre conformes aux lois et aux reglements pris en 
application de l'article 50. 

Art. 107. (1) La redaction des actes de l'iatat civil et la tenue des registres de ces actes 
sont exclusivement dans les attributions des organes de la commune qua la loi 
determine. 

(2) La loi etablit le statut des fonctionnaires communaux. 

Art. 108. Toute commune peut creer. seule ou avec d'autres communes. des 
etablissements publics dans les limites et salon la maniere determinee par la loi. 

Art. 109. La loi regle la surveillance de la gestion communale et determine 
limitativement las actes des organes communaux a approuver par l'autorite de 
surveillance. Elle peut soumettre certains actes des oraanes communaux a l'appro
bation de l'autorite de surveillance et prevoir leur annulation ou leur suspension en cas 
d'illegalite ou de contrariete a l'interit general. sans prejudice des attributions des 
juridictions de l'ordre judiciaire ou de l'ordre adminlstratif. 

Le Gouvernement en conseil peut dissoudre le consell communal dans l'interet de la 
gestion de la commune. 

Chapitre X.· Des etablissements publics de l'Etat et des organes professionnels 

Art. 110. 
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(1) La loi peut creer des etablissements publics. qui ont la personnalite juridique et qui 
sont places sous la tutelle de I' Etat. 

(2) La loi peut creer des chambres professionnelles, qui ont la personnalite juridique. 

(3) La loi peut constituer des organes representatifs des professions liberates et les 
doter de la personnalite juridique. 

Art. 111. 

(1) La loi determine l'objet. l'organisation et les competences des etablissements 
publics, des chambres professionnelles et des organes des professions liberales. qui 
ont la personnalite luridique. 

(2) Dans la limite de leur objet. la loi peut leur accorder la competence de prendre des 
reglements. 

Dans les matieres reservees a la loi par la Constitution, ces reglements ne peuvent etre 
pris qu'en vertu d'une disposition legate particuliere qui fixe l'objectif des mesures 
d'execution et. le cas echeant. les conditions auxquelles elles sont soumises. 

Ces reglements doivent itre conformes aux lois et aux reglements pris en application 
de l'article 34. 

Chapitre XI. • Dispositions generales 

Art.112. 

(1) Aucun serment ne peut itre impose qu'en vertu de la loi; elle en determine la 
formula. 

(2) Tous les fonctionnaires publics civils, avant d'entrer en fonctions. pritent le 
serment suivant : 

« Je jure d'observer la Constitution et les lois et de remplir ma fonction avec integrite, 
exactitude et impartialite. » 

Art.113. 

Aucune loi, aucun arrite ou reglement d'administration generale ou communale n'est 
obligatoire qu'apres avoir ete publie dans la forme determinee par la loi. 

Art.114. 

Aucune disposition de la Constitution ne peut etre suspendue. 

Art. 115. 

Toute revision de la Constitution doit itre adoptee dans les mimes termes par la 
Chambre des deputes en deux votes successifs, separes par un intervalle d'au moins 
trois mois. 

Nulle revision ne sera adoptee si elle ne reunit au mains les deux tiers des suffrages 
des membres de la Chambre. les votes par procuration n'etant pas admis. 

Le texte adopte en premiere lecture par la Chambre des deputes est soumis a un 
referendum. qui se substitue au second vote de la Chambre. si dans les deux mois 
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suivant le premier vote demande en est faite soit par plus d'un quart des membres de 
la Chambre. solt par vingt-cinq mille electeurs inscrits sur les listes electorates pour 
les elections legislatives. La revision n'est adoptee que si elle recueille la majorite des 
suffrages valablement exprimes. La loi regle les modalites d'organisation du 
referendum. 

Art. 116. 

Pendant une regence. aucun changement ne peut etre apporte a la Constitution en ce 
qui concerne les prerogatives constitutionnelles du Grand-Due. son statut ainsi que 
l'ordre de succession. 

Chapitre XII. - Dispositions transitoires et supplitmentaires 

Art. 117. 

Les dispositions de I' article 44 sont pour la premiere fois applicables a la descendance 
de Son Altesse Royale Henri. Grand-Due de Luxembourg. Due de Nassau . 

Art. 118. 

Jusqu'a la promulgation des lois et reglements prevus par la Constitution, les lois et 
reglements en vigueur continuent a Atre appligues. 
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